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caractéristiques physiques du territoire  
 



Le contexte paysager et les caractéristiques physiques du territoire 

1. La géographiqe physique du territoire  : Un fonctionnement 

hydraulique spécifique  

 
La région Flandre-Dunkerque est un territoire singulier au 
regard de la gestion hydraulique. 
 
Dans sa partie littorale, la région Flandre-Dunkerque est 
compos® dôun polder dont la formation remonte au 
Quaternaire, moment de la séparation définitive de 
lôAngleterre et de la France. Il se situe dans le prolongement 
du polder flamand, formant, en quelque sorte, le sud des 
Pays Bas.  
Ce polder est un territoire gagn® sur la mer gr©ce ¨ lôaction 
des hommes ; une grande partie du territoire littoral se trouve 
ainsi sous le niveau de la mer. Durant des siècles, a été mis 
en place un système de drainage des eaux superficielles 
pour évacuer les eaux excédentaires. Ce système est 
constitu® dôun r®seau dense de foss®s et de canaux qui 
am¯nent ces eaux jusquô¨ des exutoires ¨ la mer. Ce 
dispositif constitue les Wateringues (« cercles dôeaux »). 
Lô®vacuation via ces exutoires ne peut °tre r®alis®e quô¨ 
mar®e basse. A mar®e haute, lorsque lôouverture des portes 
à la mer est impossible, des pompes prennent le relai avec 
une capacit® dô®vacuation moindre que celle r®alis®e 
gravitairement à marée basse. 
 
 
Cette partie de territoire couvre le territoire de la Communauté Urbaine de Dunkerque, ainsi que la 
frange Nord de la CCHF. 
 

  
Dans lôavant-pays dunkerquois, soit le reste de la C.C.H.F., le territoire de la région Flandre-Dunkerque 
est travers® par lôYser et ses nombreux affluents. 
 

Source illustrations : las wateringues, hier, 
aujourdΩhui et demain ς IIW ς Agur-oct2014 
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« LôYser est un fleuve c¹tier transfrontalier non-domanial long de 70 km dont une trentaine sô®coule en 
France, dans le département du Nord. Il prend sa source à partir du ruissellement de plusieurs petites 
becques entre les communes de Buysscheure (ndlr : en dehors du périmètre de la région Flandre-
Dunkerque), Broxeele et Lederzeele. (é). 
(é) La partie fran­aise du bassin versant de lôYser couvre une surface de 381 kmĮ » . Elle est alimentée 
par de nombreuses becques, descendant des Monts de Flandre. Ses principaux affluents (près de 300 
km de becques et de cours dôeau) sont situ®s en rive droite. De fait, ce bassin versant pr®sente une 
dissymétrique. « Le d®bit des cours dôeau est intimement li® au r®gime des pr®cipitations. La nature du 
sol et du sous-sol favorise le ruissellement des eaux et les cours dôeau ç gonflent è rapidement en 
p®riode pluvieuse. En p®riode s¯che, lôYser ne b®n®ficie pas dôapports dôeau souterraine pour soutenir 
les étiages. » 
 

 
  

Source : PAGD Sage YSER ς approuvé par arrêté préfectoral le 30 novembre 2016 
En italique = élément repris du PAGD 
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2. Le contexte  paysag er 

2.1. Une multitude de paysages 
 
Lôatlas des paysages, élaboré par la Région Nord ï Pas-de-Calais, en 2008, avait identifié la présence 
de 4 grands paysages différents dans la Région Flandre-Dunkerque. 
 
Une analyse plus fine de ce territoire en décèle une bien plus grande richesse, avec pas moins de 14 
entités paysagères : le littoral de la Mer du Nord ; les dunes flamandes ; la dune interne ; la zone 
horticole et maraîchère ; la plaine wateringuée ; les Moëres ; le bois des Forts ; le port industriel ; les 
coteaux du Houtland ; la montagne de Watten ; la vall®e de lôYser et ses affluents ; le marais 
audomarois ; les marches de lôAudomarois. 
 
 

 
 
 
Les limites de ces grandes entités paysagères ne se calquant pas sur les périmètres institutionnels 
(limites des intercommunalit®s ou communales), certaines dôentre elles peuvent concerner aussi bien 
le territoire de la CUD que celui de la CCHF. 
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La plaine wateringuée 

 
Elle constitue le territoire gagn® sur la mer ¨ lô®poque de lôass¯chement des marais qui formaient le 
delta de lôAa, appel® aussi polder. Elle pr®sente un paysage caract®ris® par lôextr°me plan®it® du relief, 
la grande dimension des parcelles cultivées, et où le ciel occupe une grande place. 
Appelée Blootland en flamand, qui signifie le Pays nu, la plaine présente un paysage très ouvert, un 
paysage dôhorizon o½ le ciel occupe une grande place. Chaque verticale est extr°mement visible et 
constitue un point de repère. 
Lôagriculture intensive y est pr®pond®rante. Lôarbre ne trouve sa place que le long de certains axes de 
communication (canaux ou routes), et autour des habitations et des fermes, en constituant un archipel 
de bosquets ponctuant la plaine. 
 
Sur le territoire de la C.C.H.F., le caractère rural de la plaine wateringuée se confronte avec des 
agglom®rations villageoises importantes, quelques zones dôactivit®s, ou avec dôimportantes 
infrastructures de circulation, mais ceci dans une mesure moindre que dans la partie littorale de la région 
Flandre-Dunkerque, où les espaces artificialisés sont davantage présents. 
 
 
Lôune des dynamiques les plus observables de ces derni¯res ann®es concerne lô®volution des corps 
dôexploitation agricoles. De grands hangars agricoles, faisant appel aux matériaux industrialisés, ont été 
construits pour remplacer les granges et abris traditionnels. Ils sont souvent implantés sans aucun 
rapport ¨ lôorganisation spatiale du corps de ferme traditionnel. 
 
Les silhouettes et franges des bourgs évoluent elles aussi. Les extensions urbaines récentes instaurent 
de nouvelles limites ¨ lôespace agricole, qui sôav¯rent souvent ç brutales ». Les franges des opérations 
dôam®nagement, quôelles soient ¨ vocation dôhabitat ou dôactivit®, nôint¯grent souvent pas de dispositifs 
paysagers permettant dôatt®nuer lôimpact visuel des nouvelles constructions. Quand ils ont été prévus 
et mis en îuvre, il sôav¯re que ceux-ci sont de faible ampleur, et il se passe de nombreuses années 
avant que les aménagements paysagers mis en place ne portent leurs effets.   
Cette impression est renforcée par le caractère nu du polder. 
 

 
 
La pr®sence de lôeau est peu visible, mais permanente. Elle t®moigne de la n®cessit® de g®rer et 
évacuer les eaux continentales à la mer. 
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Lôattrait principal du paysage de la plaine wateringuée est lié à la présence de son dense réseau de 
canaux et de wateringues dont la vocation première est la gestion des eaux puis la navigation. Les 
principaux marqueurs de ce r®seau sont les arbres dôalignement, la hauteur variable des berges et la 
v®g®tation qui sôy d®veloppe. Les canaux et autres watergangs marquent parfois assez fortement la 
traversée urbaine des communes, et sont un vecteur de pénétration de la nature en ville : côest le cas 
notamment à Bergues. 
Les canaux et wateringues sôaccompagnent dôun petit patrimoine relativement riche, qui participent ¨ 
lôidentit® et ¨ la richesse du paysage et qui raconte lôhistoire du polder. Ce patrimoine a tendance à 
disparaître, mais certains P.L.U. r®cents ont pris le parti dôidentifier et de prot®ger les ®l®ments encore 
existants. 
 
La limite Ouest du territoire de la C.C.H.F. est marquée par la présence de lôAa, petit fleuve c¹tier reliant 
Gravelines au Canal de Neuffoss®, dans lôAudomarois. 
Son passage dans le bourg de Watten constitue un des points dôattrait du territoire. Il est le support dôun 
trafic fluvial, pour le trafic de marchandises et le tourisme fluvial. 
un chantier de réparation navale est implanté à Watten. 
 
Malgré le potentiel qualitatif de cette entité paysagère, force est de constater que les canaux souffrent 
dôun certain manque de mise en valeur. Si les canaux sont bien souvent le support du r®seau routier, 
leur plan dôeau, associ® aux chemins, petites routes et berges enherbées, représentent un fort potentiel 
dôusages r®cr®atifs, aujourdôhui sous-exploit® (pistes cyclables, sentiers de randonn®e, cano± kayaké). 
Les cours dôeau m®riteraient dô°tre dôavantage pris en compte dans les am®nagements urbains afin de 
bénéficier plus fortement au cadre de vie des habitants. 
Une valorisation des bords à canaux pourrait permettre de constituer un réseau de promenades 
permettant la d®couverte des paysages, en enrichissant lôoffre en espaces r®cr®atifs b®n®fiques ¨ 
lôattractivité du territoire. 
 
 
Les Moëres 
 
Les Moëres, en flamand, signifient les marais. Ce territoire en cuvette, point bas de la plaine 
wateringuée, se trouve en dessous du niveau de la mer. Il sôen distingue par sa trame orthogonale 
(régularité des espacements entre les fermes, entre les routes et les watergangs), rappelant un 
quadrillage. Le Ringsloot, canal de ceinture de cette entité paysagère, marque un effet de seuil. 
Côest au 17ème siècle, sous la direction de Cobergher, quôest n® ce paysage g®om®trique, résultat de 
travaux dôass¯chement et de la partition des terres en 114 parcelles, ou çcavelsè. Auparavant, lôespace 
des Moëres recevait les eaux continentales des terrains drainés voisins et était inondé régulièrement 
par les marées hautes. 
 
Le paysage des Moëres concerne essentiellement la commune de Ghyvelde ï Les Moëres (en C.U.D.), 
mais la présence de ce paysage particulier marque également les communes de la C.C.H.F. que sont 
Uxem, Warhem, Killem ou Hondschoote, depuis lesquelles les perspectives sont nombreuses. 
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Le Bois des forts 
 
Poumon vert majeur de lôagglom®ration, le Bois des Forts occupe une surface dôenviron 400 hectares. 
Il est implanté sur la rive droite du canal de Bergues. Unique secteur boisé de cette envergure, il rompt 
la continuit® des paysages ouverts de la plaine wateringu®e et fait le trait dôunion entre les limites de 
lôagglom®ration de Dunkerque et la ville fortifi®e de Bergues. Il offre des ambiances de sous-bois humide 
rares sur le territoire. 
Le Bois des Forts accueille un réseau de promenades pédestres, cyclables et équestres, un complexe 
sportif (plusieurs terrains de football), ainsi que le golf de Dunkerque. Le Bois des Forts sera également 
traversé par la future vélo-route des Flandres. 
 
Il fait contact avec la ville de Bergues, dans le secteur Nord des fortifications. Les boisements cohabitent 
alors avec les canaux, les douves de défense du site historique, et une partie des remparts de la cité 
fortifiée. 
Les chemins parcourant le Bois des Forts sont connectés à ceux longeant les fortifications de Bergues, 
via le chemin de halage bordant le canal de Bergues. 
 
La silhouette du Bois des Forts est particulièrement perceptible depuis les territoires bordant la basse 
Colme (Hoymille, Warhem), mais aussi depuis les communes limitrophes au territoire de la C.U.D. que 
sont Bierne, Steene, voire depuis les coteaux limitant la plaine maritime (secteur de Pitgam notamment). 
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Les coteaux du Houtland 

 
 

Sont appelés coteaux les premiers reliefs rencontrés en sô®loignant du littoral. 
Limite physique entre la Plaine Wateringu®e et la Vall®e de lôYser, les Coteaux du Houtland, par la 
nature de leur relief et la composition de leur réseau hydrographique, constituent à la fois un paysage 
de transition entre Flandre Maritime et Flandre Intérieure, et une unité de paysage à part entière, 
facilement délimitable entre leur ligne de crête et les canaux de la Haute et Basse Colme. 
 
En limite Sud de la plaine wateringuée, les coteaux signalent lôancien emplacement du littoral avant 
lôass¯chement de la plaine : lôancien trait de c¹te, appel® ®galement par certains çla falaise morteè. Cet 
ancien talus c¹tier rappelle ainsi lôhistoire de lô®volution g®ologique du territoire. 
 
Les pentes sont de plus en plus marqu®es dôEst en Ouest, ¨ mesure que lôon sôapproche de Watten. 
Côest dans le secteur de Merckeghem et de Bollezeele que le terme coteaux prend tout son sens. La 
ligne de crête bien perceptible depuis la plaine, ou depuis la RD 226, véritable route des crêtes 
accrochée à 50 m¯tres dôaltitude, offre des points de vue dominant la Vall®e de lôYser et de ses affluents 
au Sud, et la Plaine Wateringu®e qui sô®tend au Nord jusquôau littoral. Ces points de vue permettent 
ainsi de prendre la mesure des territoires gagnés sur la mer. A Pitgam, les coteaux seront aussi nommés 
balcons, tandis quô¨ Socx on parlera plut¹t de colline. 
 
En limite Sud de la Plaine Wateringu®e, les coteaux du Houtland nous signalent lôancien emplacement 
du littoral avant lôass¯chement de la plaine : lôancien trait de côte, appelé également «la falaise morte». 
Cet ancien talus c¹tier nous raconte ainsi lôhistoire de lô®volution g®ologique du territoire. 
Orientés globalement parallèlement au littoral, les coteaux ne présentent pas une pente régulière vers 
le Nord. Creusés perpendiculairement à la pente principale par les becques acheminant les eaux de 
ruissellement vers la plaine, ils pr®sentent un trac® sinueux et un relief ondul®. Si lôemplacement de 
lôancien trait de c¹te est dans lôensemble bien compr®hensible dans le paysage, la lecture précise de 
son trac® nôest pas partout tr¯s ais®e. Bien identifiable entre Merckeghem et Bollezeele et entre Bierne 
et Pitgam (secteurs depuis lesquels existent de nombreux points de vue vers la Flandre maritime), le 
tracé est plus difficilement repérable dans les alentours de Millam et Drincham, les vallons se succédant 
les uns aux autres, ou dans le secteur de Hondschoote, Killem et Warhem où les pentes sont les plus 
douces. 
 
Si les vallons des becques ont tendance à brouiller la lecture de lôancien trait de c¹te, ils permettent en 
revanche une bonne compréhension du réseau hydrographique du territoire et de son fonctionnement 
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hydraulique. Sur les coteaux, lôeau de ruissellement est achemin®e de la cr°te vers le bas de la pente 
par les becques qui ont creusé les vallons. Dans les pieds de coteaux, les watergangs, grachts et dycks 
prennent le relai pour conduire lôeau jusque dans les canaux de la Haute Colme et de la Basse Colme. 
Les pieds de coteaux sont par ailleurs des secteurs sensibles aux inondations : les becques acheminent 
lôeau rapidement vers lôaval, o½ elle rencontre un terrain o½ les pentes sont quasiment absentes, ce qui 
rend son évacuation plus lente. Les moindres dépressions dans les pieds de coteaux deviennent ainsi 
le réceptacle des eaux provenant des hauteurs. Les terres cultivées, qui recouvrent la majeure partie 
de lôespace des coteaux, participe ®galement ¨ acc®l®rer le ruissellement, les labours ®tant effectu®s 
pour la majeure partie dôentre eux dans le sens de la pente. 
 

 
 
Les coteaux du Houtland présentent un paysage essentiellement agricole, avec le même type 
dôagriculture que dans la plaine ou la Vall®e de lôYser : céréales, pommes de terre, betteraves, 
poireaux... et lin, notamment dans le secteur de Hondschoote. 
Encore présentes, les prairies relativement rares et disséminées, forment ponctuellement des micro-
paysages bocagers. Les principaux secteurs de prairies se situent sur le Bas de Quaëdypre et dans les 
Petites Moëres de Hondschoote. 
 
Les boisements sont rares. Les principaux espaces boisés sont le Bois du Galgberg à Merckeghem, les 
bois accompagnant les remparts de Bergues, et les espaces boisés ceinturant le village de Socx. 
Quelques petits boisements ponctuels sont présents sur les ruptures de pente les plus fortes. 
 
Lôarbre est surtout pr®sent en accompagnement de lôhabitat isol® ou en haie brise-vent autour des 
fermes. Le Klap Houck en constitue lôun des plus beaux exemples. Les haies sont ici plus pr®sentes 
que dans la plaine, sans pour autant constituer de véritable bocage. Conservées ou replantées, elles 
participent au maillage écologique et contribuent au ralentissement des eaux de ruissellement. 
Quelques groupes de saules, aulnes ou peupliers signalent les espaces les plus humides. 
 
Dans cette entité paysagère, Hondschoote, Bergues et Hoymille sont les principaux centres urbains. 
Les autres espaces urbanisés sont des petites villes ou villages, tous implantés à plus de 5 mètres 
dôaltitude, ¨ lô®cart des secteurs les plus inondables. 
 
Si toutes les silhouettes urbaines sont reconnaissables à la forme du clocher, à un mouvement de relief 
ou autre élément de contexte, les franges urbaines ont toutes tendances à se ressembler, fruits du 
mod¯le dôextension urbaine en lotissement, g®n®ralis® durant ces trois dernières décennies. 
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Lôurbanisation lin®aire qui sôest op®r®e ¨ la sortie de Bollezeele en allant vers Merckeghem, le long de 
la RD 226, a un impact relativement fort sur le paysage : très visible depuis la plaine, elle déséquilibre 
lôharmonie de la cr°te et privatise également les points de vue sur la plaine depuis la crête. 
Les zones dôactivit®s du Bierendyck et de la Croix Rouge, sur les communes de Bierne, Quaëdypre et 
Socx, constituent le principal secteur économique des coteaux. 
 
 
La montagne de Watten 
 
La montagne de Watten constitue le point haut du territoire (de la C.C.H.F. et du SCoT), culminant à 72 
m¯tres dôaltitude. Elle offre un point de vue remarquable sur la plaine wateringu®e, le marais 
audomarois, les coteaux de lôArtois. 
 
Elle présente un relief prononcé, couvert de deux boisements importants : le Bois du Ham et le Bois 
Royal. 
Le Bois du Ham sô®tend sur le versant sud et ouest de la Montagne de Watten. Dôune superficie 
dôenviron 300 hectares, ce massif forestier qui sô®tend au sud-est sur les marches de lôAudomarois 
(unité de paysage voisine), est un important domaine de chasse privé, inaccessible au public. Il est 
traversé par la RD 326, qui permet dôappr®hender lôint®rieur du massif forestier. Le paysage du Bois du 
Ham sôexprime surtout essentiellement par la perception de ses lisi¯res, depuis lôext®rieur de lôespace 
forestier. 
 
Le Bois Royal de Watten souligne le relief de la montagne, implanté sur ses versants nord et ouest. 
Cette localisation sur les pentes renforce la perception de cette masse boisée depuis la plaine. Par ses 
lisières, le Bois Royal marque fortement le paysage agricole ouvert en dressant une limite nette aux 
cultures qui lôentourent. 
 
Le passage de la ligne TGV dans la partie Nord du bois a fait disparaître certains milieux 
écologiquement riches, et a transform® la perception dôensemble du Bois Royal de Watten : sa partie 
située au nord de la ligne TGV ne semble plus appartenir au massif forestier. 
Traversé par le GR 128, le Bois Royal offre au promeneur des ambiances de sous-bois rares sur le 
territoire flamand. 
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La montagne de Watten, avec la for°t dôEperlecques lui faisant face de lôautre c¹t® de lôAa, forment le 
goulet de Watten, verrou entre le marais audomarois et la Flandre maritime. Cette formation géologique 
et cette situation de promontoire ont fait de ce lieu un site strat®gique du territoire, puisquôil offrait une 
position idéale pour contrôler les allers et venues entre le littoral et Saint-Omer. Watten constituait ainsi 
un avant-poste des fortifications de Saint-Omer. 
A Watten, lôeffet de porte entre la Plaine Wateringu®e et le Marais Audomarois est particulièrement 
perceptible. Côest ¨ cet endroit pr®cis quôon quitte la plaine, le territoire maritime, pour entrer dans le 
territoire de lôAudomarois. 
 
 
Site classé, la Montagne de Watten est un lieu historique de grande valeur comme en témoignent les 
vestiges de lôancienne abbaye, le moulin et les traces des anciennes fortifications. 
 
A deux pas du moulin et de lôabbaye, sur la Montagne de Watten, se trouve le site dit du Lac Bleu, formé 
par une ancienne carrière. 
Le Lac Bleu constitue une curiosité paysagère, avec des berges abruptes et boisées.  Un temps prisé 
pour la baignade et la pêche, ce site est aujourdôhui devenu inaccessible au public en raison de 
lôinstabilité des sols autour du lac. La r®alisation dôam®nagements favorisant lôobservation de la nature 
a transformé les usages en faisant du site un lieu de découverte des milieux naturels. 
Le bourg de Watten sôinscrit au pied de cette ®l®vation. 
 
Son d®veloppement sôinscrit dans un contexte particulier, entre terrains accident®s et la pr®sence du 
fleuve Aa. La partie centrale ancienne du bourg sôest d®velopp®e concentriquement vers le Nord à partir 
dôun noyau originel, jusquôaux premi¯res pentes. Dans la partie Sud du bourg, les terrains en bord de 
fleuve ont des pentes plus prononcées, et les boisements sont plus présents au voisinage du cours 
dôeau. Ces deux caractéristiques, alliées à la présence même du fleuve et de la route menant à St Omer 
(RD213) ainsi que lôexploitation agricole du marais, expliquent pour partie un d®veloppement lin®aire 
de lôhabitat et dôanciennes activit®s. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
La vall®e de lôYser et ses affluents 
 
Petite vall®e aux versants en pente douce et peu ®lev®s, la vall®e de lôYser pr®sente un paysage 
agricole très ouvert. Elle se distingue des autres paysages agricoles du territoire par la nature de son 
relief et par lôambiance rurale qui y paraît plus forte que sur le reste du territoire. 
 
La vall®e de lôYser est séparée de la plaine maritime par la présence des coteaux du Houtland. 
Lôinfluence marine qui existe dans la plaine dispara´t dans la vall®e. Les paysages de la vall®e de lôYser 
sôorientent ainsi r®solument vers la terre et non plus vers la mer. 
 
Le bocage est plus pr®sent ici quôailleurs sur le territoire, par touches plus ou moins importantes tout au 
long de la vall®e. Le bocage qui sô®tendait autrefois sur lôensemble de la vall®e a cependant nettement 
p®riclit® avec la modernisation de lôagriculture. 
 
Les secteurs bocagers les plus remarquables se situent dans le secteur de Volckerinckhove et 
Lederzeele, en frange de Bollezeele, ou encore sur les bords de lôYser ¨ Esquelbecq et Bambecque. 
La trame arbor®e compos®e de haies, dôarbres isol®s ou en alignement, est plus fournie dans la partie 
aval de la vall®e (Herzeele, Bambecque, Wylderé). 
 
Le vallon de la Petite Becque à Herzeele et les berges arborées de la Peene Becque à Wormhout 
présentent eux aussi des paysages particulièrement intéressants. 
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Lôambiance rurale tient ®galement aux points de vue pittoresques quôoffrent les versants : lôYser qui 
sô®coule dans le fond de la vall®e avec ses berges enherb®es ponctu®es de buissons, des panoramas 
dans lesquels se mélangent clochers, haies, pâtures, cultures, fermes, avec vers le Sud, le Mont Cassel 
et le Mont des Récollets en arrière-plan. 
 
Le paysage de la vall®e de lôYser est un paysage très ouvert, ce qui rend les habitations visibles de 
toute part. Ainsi, m°me sôil y r¯gne une ambiance rurale, la Vall®e de lôYser de ses affluents ne procure 
pas de sentiment dôisolement. 
 
Les silhouettes urbaines des agglomérations villageoises présentent un jeu entre les toitures et la 
v®g®tation. Cette derni¯re permet notamment dôint®grer les constructions et de les rendre moins 
perceptibles depuis la périphérie. Cela vaut la plupart du temps pour les constructions les plus 
anciennes, mais les lisières des extensions urbaines récentes ne bénéficient pas toujours de la même 
intégration. 
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Les marches de lôAudomarois 
 
Interface entre la Vall®e de lôYser et le marais audomarois, le paysage des marches de lôAudomarois 
se caractérise par certains de ses vallons bocagers descendant vers le marais. Ils offrent quelques 
points de vue dominant le marais. 
 
Côest un paysage bien structur® par ses haies bocag¯res et par la v®g®tation longeant les becques. 
A lôextr®mit® Ouest, les paysages forestiers du Bois du Ham font la transition avec la Montagne de 
Watten. 
 

 
 
Le marais audomarois  
 
Le marais audomarois un espace agricole particulier, avec une très grande valeur écologique, culturelle 
et paysagère. Enti¯rement fa­onn® par lôhomme depuis le 13ème siècle, le marais sô®tend sur pr¯s de 
3700 hectares. 
Le marais audomarois est reconnu comme r®serve de biosph¯re par lôUNESCO depuis 2013. Les 
étangs du Romelaëre (104 hectares) sont classés en réserve naturelle nationale. 
 
En limite de Nieurlet et Saint-Momelin, en bordure de la RD928, au lieu-dit « La Poterie », se trouve 
lôArgili¯re, une ancienne carri¯re dôextraction dôargile reconvertie et am®nag®e en zone naturelle. 
 
Les petits canaux de drainage, organisés en un réseau aux ramifications innombrables, séparent des 
parcelles maraîchères ou jardinées, parfois habitées, et composent un paysage très attractif assurant 
une fonction r®cr®ative importante (randonn®e, balade en backoveé). Inaccessible ¨ la voiture, les 
circulations au cîur du marais ne sôeffectuent quô¨ pied et surtout en barque. 
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Deux communes de la C.C.H.F. sôinscrivent dans ce paysage en bordant la limite Nord-Est du marais : 
Saint-Momelin et Nieurlet. 
 
Le contexte géographique local, la présence du marais et son exploitation, ont généré une urbanisation 
assez diffuse, de sorte que les agglomérations villageoises sont très distendues. 
 
On notera notamment le d®veloppement de la commune de Nieurlet vers lôEst, le long de la rue de 
Booneghem, qui borde le marais, caractérisé par une urbanisation linéaire très conséquente, 
hétéroclite. Les dents creuses et autres espaces interstitiels entre les anciens corps de ferme et maisons 
dôouvriers agricoles ont peu ¨ peu ®t® combl®es par des constructions pavillonnaires. 
 
Au nord de la commune de Saint-Momelin, on retrouve ce d®veloppement de lôhabitat lin®aire, plut¹t 
g®n®r®, lui, par la proximit® de lôAa, du Bois du Ham, formant un agr®able cadre paysager. 
 
 
 

 
 
 
Le marais représente également une articulation avec lôagglom®ration de Saint-Omer (communes de 
Saint-Omer, Clairmarais, Salperwick, Tilques, Houlle). 
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2.2. Les grands marqueurs du paysage de la C.C.H.F. 
 
Le territoire de la Communauté de Communes des Hauts de Flandre recèle de nombreuses entités 
paysagères, avec leurs propres caractéristiques qui permet de les distinguer en tant micro-territoires 
particuliers. 
Cette diversit®, cette vari®t®, fait la richesse du territoire et il est fr®quent de passer dôune ambiance ¨ 
une autre assez rapidement. 
 
Des marqueurs communs à ces entités paysagères existent toutefois : lôagriculture, lôeau, le b©ti isol®, 
etc. 
 
 
Lôagriculture. 
 
La C.C.H.F. est avant tout un territoire rural o½ lôagriculture tient une place importante. 82 % de la 
superficie y est mise en valeur par lôagriculture. 
Il en résulte une omniprésence des éléments associés à cette activité. 
 
En premier lieu, les cultures, qui sô®tendent ¨ perte de vue, et qui sont pr®sentes dans toutes les entit®s 
paysagères précédemment décrites. Le rythme de la végétation, les productions cultivées, participe à 
faire évoluer les paysages au cours des saisons. 
Lô®levage est ®galement pr®sent partout, m°me sôil lôest davantage dans les secteurs Sud et Sud-Est 
de lôintercommunalit®. Le maintien de cette activit® agricole contribue à la conservation plus importante 
des pâtures et des prairies. 
 
 
Lôeau. 
 
Elle est présente partout dans le paysage de la C.C.H.F., sous diverses formes : les canaux, le réseau 
des wateringues, les ®tangs de chasse, les becques, les mares é 
 
La pr®sence de lôeau en C.C.H.F. sôaccompagne dôun patrimoine riche et vari®, parfois fragile, dont 

certains éléments ont tendance à disparaître : quais, écluses, maisons éclusières, stations de pompage, 

anciens moulins, pont-levis, éclusettes, ponceaux é 

 

Les mares sont présentes partout sur le territoire de la C.C.H.F.. 

La plupart du temps, elles sont entourées de saules ou peupliers têtards,  et accompagnent souvent les 

fermes et les prairies. Elles sont ®troitement associ®es au paysage bocager et ¨ lô®levage. 

Un grand nombre de mares ont ®t® supprim®es avec lô®volution des pratiques agricoles, la 

modernisation des exploitations, ou certaines extensions urbaines. Elles ont toutefois à être de plus en 

plus prises en compte dans les aménagements urbains. En effet, celles-ci peuvent davantage qualifier 

les espaces publics ou priv®s dôune op®ration dôam®nagement, sont support de biodiversit®, et peuvent 

permettre dôam®liorer la d®fense ç Incendie ». 

Dôautres mares ou plans dôeau peuvent rev°tir dôautres usages. Les plans dôeau dôagr®ments li®s aux 

loisirs ne sont pas beaucoup présents sur le territoire de la C.C.H.F.. 

On trouvera aussi un certain nombre de plans dôeau d®di®s ¨ la chasse.  

 

 

Le bâti isolé, les fermes isolées. 
 

Dans ce secteur de la Flandre, un important essaimage des constructions est constaté. Le territoire de 

la C.C.H.F. est ainsi ponctu® dôune grande quantit® de logements, de fermes, de hangars, é isol®s les 

uns des autres. 
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Les fermes isol®es, quôelles soient encore si¯ge dôexploitation agricole ou quôelles aient mut® en 

habitation, sont dans la plupart des cas accompagnées par des arbres en rideau ou en bosquet. Elles 

ponctuent le paysage agricole et sont omniprésentes. 

Côest ®galement vrai pour les petites constructions isol®es, mais les structures végétales qui leur sont 

associ®es sont dans la plupart des cas plus modestes. Dans ce cas, côest la taille de la parcelle 

supportant les constructions qui influe sur lôambiance v®g®tale. 

 

Pour les exploitations agricoles, lôune des dynamiques les plus observables de ces dernières années 

est liée à la construction de grands hangars « industriels » en béton ou en bardage métallique pour 

remplacer les granges et abris traditionnels. 

Toutefois, force est de constater que certains exploitants se sont tournés vers la réalisation de bâtiments 

plus respectueux du paysage, permettant une meilleure intégration dans celui-ci, avec lôutilisation 

notamment de bardages en bois. 

 

 

Les alignements dôarbres. 
 
Les alignements dôarbres longeant les axes routiers et certaines séquences de bords à canaux sont 

également des motifs faisant lien entre les différents paysages du territoire. On retrouve également les 

arbres dans les haies bocagères accompagnant les prairies, autour des fermes, et plus rarement en 

isolé. 

Leur rôle dans le paysage est important : leur silhouette se détachant sur le ciel structure le paysage et 

signale lôarmature viaire et hydrographique du territoire. Lôarbre, qui accompagne souvent les 

silhouettes urbaines joue également un rôle important dans la transition entre lôext®rieur et lôint®rieur 

des villes. 

 

En alignement le long de certaines rues et certains canaux, dans les jardins ou les parcs (publics ou 

privés), la pr®sence de lôarbre en ville participe pleinement ¨ la qualit® des paysages urbains et offre de 

nombreux services à ses habitants : bienfaits sur la santé, effets sur le bien-être, réduction de 

lôexposition ¨ la pollution de lôair, et bruit et ¨ la chaleur excessive, maintien de la nature et de la 

biodiversité en villeé 

 
 
Les silhouettes urbaines. 
 
Dans les paysages très ouverts au relief peu prononcé caractéristiques du territoire, les silhouettes des 

villes et villages sont particulièrement visibles. Le nombre élevé de communes et la proximité entre les 

espaces bâtis font des silhouettes urbaines un motif paysager omniprésent. 

 

Dans la plupart des points de vue offerts par le territoire, plusieurs silhouettes sont visibles 

simultanément. 

Elles sont la plupart du temps caract®ris®es par le jeu qui sôop¯re entre les toitures et la végétation qui 

se succèdent en différents plans de manière harmonieuse et équilibrée, avec souvent en point de mire 

un clocher, un beffroi, é. 

Les extensions urbaines des dernières décennies, parfois réalisées sans pré-verdissement et sans 

lisière paysag¯re, viennent rompre cet ®quilibre et sôint¯grent avec beaucoup de difficult® dans la 

silhouette originelle. 
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3. Le climat  

 
Les ®l®ments pr®sent®s proviennent pour lôessentiel des travaux de diagnostic menés par 
Mediaterre Conseil dans le cadre du PCAET de la CCHF (2018). 

 
Les données climatiques 
 
Le climat du territoire de la Communauté de Commune des hauts de Flandre est de type tempéré 
océanique. 
 
La proximité de la mer du Nord et la situation géographique du territoire engendre des événements 
météorologiques contrastés, qui explique la diversité du climat et la vitesse avec laquelle il change. 
Ainsi, selon que les vents viennent de lôouest lôinfluence est celle des d®pressions venant de lôoc®an 
atlantique, favorisant les épisodes pluvieux et lôhumidité, alors que lorsque les vents viennent du Nord, 
côest la mer du Nord qui apporte les masses dôair directement venues du pôle Nord, avec pour 
conséquence de la pluie, du tonnerre de la grêle, voire de la neige. Lorsquôil vient de lôest les masses 
dôair viennent de Russie, avec un ciel bleu et des températures agréables en été mais glaciales en hiver. 
Lorsque le flux dôair est de sud, les masses dôair qui ont traversé la France se sont soient réchauffées 
en été ou refroidies en hiver. 
 

La station météorologique à proximité du territoire est celle de dunkerque. 
Les données de températures et de précipitations (ainsi que les phénomènes climatiques) ont été 
obtenues sur la période 1981-2010. La rose des vents a, quant elle, été obtenue sur la période 2004-
2018 (également à la station de Dunkerque). Il nôexiste en revanche pas de donn®es dôensoleillement 
sur le secteur. Source : Mediaterre Conseil, PCAET de la CCHF ï 2018. 

 
Les températures  

 
A la station de Dunkerque, la température moyenne annuelle est de 11,35°C. Les mois les plus chauds 
sont juillet et août avec en moyenne respectivement 18,05 et 18,4°C et les mois les plus froids sont 
d®cembre, janvier et f®vrier avec des temp®ratures moyennes de 5,75, 5 et 5,15ÁC (dôapr¯s lôanalyse 
des normales 1981-2010). 
En moyenne, il gèle (sous abri) 21,1 jours par an (temp®rature inf®rieure ¨ 0ÁC). ê lôinverse, la 
température dépasse 25°C 9,6 jours par an. Les températures descendent rarement en dessous de ï 
5°C, avec 3 jours observés par an, en moyenne, depuis 1981. Elles dépassent très rarement les 30°C 
(1,3 jour par an en moyenne, depuis 1981). 

 
Températures minimales et maximales et précipitations mensuelles sur la station de 
Dunkerque (données moyennées, période 1981-2010 dôapr¯s MeteoFrance) 

Source : Mediaterre Conseil, PCAET de la CCHF ï 2018. 
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Les précipitations  

 
Les précipitations représentent en moyenne 697,8 mm par an à Dunkerque. Les mois de février et avril 
sont les plus secs avec moins de 45 mm et les mois dôoctobre et novembre enregistrent les 
précipitations les plus importantes avec 78 et 74,8 mm en moyenne. Les précipitations sont assez bien 
r®parties sur lôensemble de lôann®e. Il pleut en moyenne 121,6 jours par an (dôapr¯s lôanalyse des 
normales 1981-2010). 

 
Températures minimales et maximales et précipitations mensuelles sur la station de 
Dunkerque (données moyennées, période 1981-2010 dôapr¯s MeteoFrance)  
Source : Mediaterre Conseil, PCAET de la CCHF ï 2018. 

 

Les nombres moyens de jours où les précipitations ont été supérieures ou égales à 5 et 10 mm ne 
dépassent pas respectivement 47,5 et 17,1 jours. 
 
Les phénomènes climatiques  

 
Sur la station de Dunkerque, la présence de brouillard (visibilité inférieure à 1 km) est constatée en 
moyenne 34 jours par an. Les brouillards sont plus fréquents en décembre et janvier. Les orages se 
produisent essentiellement en mai ¨ ao¾t (6,5 jours), pour un total annuel de 10,4 jours. La gr°le nôest 
observée que 3 jours par an. La neige tombe essentiellement en janvier et février. En moyenne, le 
nombre de jours de neige par an est de 11. 
 
Les vents  
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Les vents dominants proviennent des secteurs sud-
ouest et nord-est. 

 

Rose des vents sur la 
station de Dunkerque : 
distribution (Windfinder) 
Source : Mediaterre 
Conseil, PCAET de la 
CCHF ï 2018. 

 

Sur la période 1981-2010, les rafales de vent de 
vitesse supérieure à 16 m/s sont observées en 
moyenne 101,1 jours par an, alors que celles 
supérieures à 28 m/s le sont 4,9 jours par an. 
 



Le patrimoine naturel et les continuités écologiques 

 

 Le patrimoine naturel et les continuités 

écologiques  
 



Le patrimoine naturel et les continuités écologiques 

1. Le patrimoine naturel  : les écosystèmes majeurs locaux.  

 
La région Flandre-Dunkerque se caractérise par sa forte artificialisation et la faible surface laissée aux 
espaces naturels et semi-naturels. 
Celui-ci est principalement agricole avec environ 74% de terres labourables et de prairies, et présente 
un taux dôartificialisation de près de 20%. Le reste du territoire est composé de forêts, de milieux 
aquatiques et dôhabitats littoraux. 
 

1.1. Les espaces naturels remarquables. 

1.1.1. Les espaces naturels protégés réglementairement. 

 
Sur le territoire de la région Flandre-Dunkerque, deux cat®gories dôespaces naturels prot®g®s sont 
réglementairement : les réserves naturelles nationales ou régionales. 
 

-  deux réserves naturelles nationales :  
o la Dune Marchand (class®e en 1974), qui sô®tend sur les communes de Zuydcoote et 

Bray-Dunes ;  
o les Etangs du Romelaëre (créée en 2008), dans le marais audomarois, et qui concerne 

une partie de la commune de Nieurlet. 
 

- deux réserves naturelles régionales :  
o un ensemble composé des sites du Grand Prédembourg, du Petit Prédembourg et du 

Puythouck, à Grande-Synthe ;  
o le vallon de la Petite Becque, à Herzeele. 

 
Le territoire de la Communauté de Communes des hauts de Flandre est donc concerné par la réserve 
naturelle nationale des étangs du Romelaëre, ainsi que par la réserve naturelle régionale du vallon de 
la Petite Becque. 
 
 
La réserve naturelle nationale des étangs du Romelaëre. 
 
La RNN des étangs du Romelaëre, créée par décret n° 2008-219 du 5 mars 2008, couvre une superficie 
totale de près de 104 hectares sur les départements du Nord et du Pas-de-Calais, dont 38 hectares sur 
le territoire de la commune de Nieurlet. 
 
« Ancien site dôextraction de la tourbe, les ®tangs du Romela±re forment un paysage dô®tangs et de 
rivi¯res reli®s entre eux par des chenaux dôacc¯s, autrefois emprunt®s par les mara´chers. 
La r®serve naturelle prot¯ge une centaine dôhectares de terre et dôeau. 
Une ambiance aquatique où étangs, watergang, roselières, prairies humides et bois tourbeux colorent 
le paysage. La diversité et la richesse de la faune sont connues depuis les années 1980 avec les 
nombreuses esp¯ces dôoiseaux dont le h®ron cendr®, le blongios nain, le butor ®toil® ou le busard des 
roseaux. 
Les poissons sont très remarquables mais difficiles à inventorier : able de heckel, bouvière ou brochet 
sont quelques-unes des dix-sept espèces connues à ce jour. 
La flore nôest pas en reste avec des herbiers ¨ n®nuphars de plusieurs milliers de m¯tres carr®s ou 
encore des milliers de fleurs dôutriculaire ou le faux alo®s, plante embl®matique de la r®serve naturelle ». 
(Source : reserves-naturelles.org) 
 
Le site naturel des ®tangs du Romela±re ®tait jusquô¨ pr®sent prot®g® dans le P.L.U. de la commune 
de Nieurlet. 
Dans le cadre de ce P.L.U.i, la collectivité a choisi de reconduire cette protection, en interdisant toute 
construction (y compris les extensions de constructions existantes) ¨ lôint®rieur du site de la r®serve 
naturelle nationale. 
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Source : DREAL Hauts de France. 
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La réserve naturelle régionale du vallon de la Petite Becque. 
 
La r®serve naturelle du vallon de la Petite Becque se situe ¨ lôEst du village dôHerzeele. 
De dimension r®duite (un hectare environ), elle nôen est pas moins essentielle puisquôelle abriterait une 
biodiversit® importante et constituerait lôun des derniers t®moins de paysages typique du Houtland. 
Elle était classée réserve naturelle volontaire depuis 1996. Elle b®n®ficie dôun classement au titre de 
réserve naturelle régionale depuis le 4 octobre 2010. 
 

 
Source : DREAL Hauts de France. 

 
Elle occupe un fond de vallée, travers®e dans sa longueur par un cours dôeau : la Petite Becque, affluent 
de lôYser. 
Elle se caractérise par une belle mare, des prairies humides, quelques saules têtards et une haie 
délimitant la parcelle. 
Ce type de milieu, trop humide pour être cultivé, servait autrefois de pâturage ou était fauché en fin 
dô®t® pour faire du fourrage. Ces pratiques dôexploitation traditionnelles ont ®t® abandonn®es 
progressivement dans les alentours (comblement des mares, arrachage des haies, drainage des 
terrains). Le vallon de la Petite Becque a été préservé de ces transformations. 
 
Le site est caractérisée par des sols dits hydromorphes. 
Outre son rôle fonctionnel important comme ®ponge en p®riode de crues, son substrat gorg® dôeau 
permet à de nombreuses plantes de se développer. 
Parmi les 111 espèces végétales inventoriées, certaines sont protégées et/ou menacées de disparition 
dans la r®gion comme lôorchis n®gligé, la valériane dioïque ou le scirpe des bois. Dès les premières 
semaines de printemps, le vallon se couvre de fleurs. 
 
Les prairies attirent nombre dôinsectes. Les papillons y trouvent les fleurs quôils butinent. Les criquets et 
sauterelles, tels le conocéphale bigarré et le criquet des pâtures, préfèrent quant à eux les hautes 
herbes. 
Les saules et la haie sont le domaine des oiseaux. La mésange charbonnière et le pigeon ramier y ont 
naturellement élu domicile. 
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Les vieux troncs craquelés des saules forment souvent un abri id®al pour construire un nid. A lôautomne, 
grives et merles parcourent le site à la recherche des baies dont ils se régalent. 
 
La mare est le milieu de vie des amphibiens comme la grenouille verte On y observe également des 
libellules et dôautres esp¯ces telles lôagrion ®l®gant, lôagrion jouvencelle ou encore lôorth®trum r®ticul®. 
Des épinoches et des épinochettes vivent dans la Petite Becque. 
 
 
Le vallon de la Petite Becque joue un rôle fonctionnel important. Par sa capacit® ¨ stocker lôeau en 
amont en p®riode de crues, elle limite les risques dôinondation en aval. En p®riode s¯che, elle lib¯re 
lôeau stock®e et participe ¨ lôalimentation de la rivi¯re. 
Le maintien des prairies en bordure du cours dôeau emp°che lô®rosion des sols et participe ¨ la 
dépollution naturelle des eaux. 
 
Dans le P.L.U. de la commune dôHerzeele, ce site avait ®t® class® en zone naturelle de protection 
paysagère (application du SCoT de 2007), lui garantissant ainsi un maintien ¨ lô®tat naturel. La 
protection r¯glementaire avait ®t® g®n®ralis®e ¨ lôensemble du fond de vall®e de la Petite Becque, entre 
le village et lôYser. 
Dans le cadre du P.L.U. intercommunal, les dispositions règlementaires (zonage et règlement) 
maintiendront la protection sur ce site. 
Toutefois, la collectivit® a souhait® aller plus loin dans la protection dôun ensemble naturel remarquable 
¨ lô®chelle de la commune dôHerzeele, en agrandissant la zone o½ sôappliquera la protection paysag¯re, 
afin de préserver des perspectives visuelles, et dôy limiter strictement lôimplantation de nouvelles 
constructions. 
 
 

1.1.2. Les espaces naturels préservés par maîtrise foncière. 

 
Les sites du conservatoire dôespaces naturels. 
 
A lô®chelle du SCoT de la R®gion Flandre-Dunkerque, sept sites sont gérés par le Conservatoire 
dôespaces naturels1. 
 
Sur le territoire de la C.C.H.F., six sites d®pendent du Conservatoire dôespaces naturels : 

- à Herzeele : les prairies de lôYser ; la RNR du vallon de la Petite Becque ; 
- les mares de Looberghe ; 
- à Cappellebrouck : les terrains de dépôt VNF n°13 et n°17 ; 
- les mares de Millam. 

 
 

¶ Herzeele : la réserve naturelle régionale du vallon de la Petite Becque. 
 
Le descriptif de ce site a été développé plus avant dans le document (Se référer à celui-ci). 
 
Par ailleurs, la RNR du vallon de la petite Becque fait partie de la zone naturelle dôint®r°t ®cologique, 
faunistique et floristique de type 1 (ZNIEFF-1) dite « Prairies humides è de lôYser dôHerzeele au pont de 
Houtkerque ». 
 
 

¶ Herzeele : les prairies de lôYser. 
 
Dôune superficie de pr¯s dô1,5 hectare, ce site compte parmi les derni¯res prairies humides qui longent 
lôYser, qui ont peu ¨ peu disparu avec les ®volutions de lôagriculture (intensification des pratiques, 
drainage é). 
 

                                                        
1  www.cen-npdc.org 
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Les prairies de lôYser abritent une flore riche dont certaines esp¯ces sont menac®es dans la r®gion 
Nord - Pas-de-Calais. 
27 esp¯ces animales et 100 esp¯ces v®g®tales, dont 8 dôint®r°t patrimonial, y ont ®t® inventori®es. 
 
Côest un espace particuli¯rement fragile, étant donnée sa petite taille et sa situation au sein d'un 
paysage perturb® (curage de l'Yser, pollution agricole é). 
 
Ce site fait partie de la zone naturelle dôint®r°t ®cologique, faunistique et floristique de type 1 (ZNIEFF-
1) dite « Prairies humides è de lôYser dôHerzeele au pont de Houtkerque ». 
 
 

¶ Les mares de Looberghe. 
 
Les mares de Looberghe sôinscrivent sur un ancien terrain de d®p¹ts des voies navigables de France. 
Le site sô®tend sur pr¯s de 7,4 hectares. 
Il fait partie d'un réseau d'une vingtaine de bassins de dépôt de boues de curage, longeant le Canal de 
la Haute-Colme. Les bassins ne sont donc pas isolés les uns des autres et forment un corridor 
écologique reliant les milieux naturels à l'intérieur de la plaine à ceux du littoral. 
 
Lôorigine de la cr®ation du site prend place dans les ann®es 1970-1980, lorsque les Voies navigables 
de France ont entrepris des travaux d'élargissement du Canal de la Haute-Colme. 
Des terrains cultives en bordure du canal sont acquis par VNF afin d'y déposer des sédiments issus de 
la transformation du canal. 
Entourées de parois argilo-sableuses de 4 à 5 mètres de hauteur, ces zones de stockage transitoire de 
boue sont composées de vases et de sables, qui progressivement, se sont asséchées et ont décanté. 
 
Aujourdôhui, les mares de Looberghe sont une zone humide abritant plusieurs mares et des zones plus 
sèches. 
Le site constitue un refuge pour la faune et la flore. Côest aussi une zone de reproduction pour de 
nombreuses esp¯ces dôoiseaux nicheurs. 
88 espèces animales (3 espèces patrimoniales) ont été recensées sur le site (triton ponctué, couleuvre 
¨ collier, phragmite des joncs, grenouille verte, busard des roseaux é), ainsi que 146 esp¯ces 
v®g®tales, dont 7 dôint®r°t patrimonial (dactylorhize de Fuchs, pigamon jaune, potamot dense é). 
 
 

¶ Le terrain de dépôt VNF n°13 à Cappellebrouck. 
 
Le site, dôune superficie dôenviron 7 hectares, r®sulte de la m°me action de transformation du canal de 
la Haute-Colme que pour le site précédemment cité des mares de Looberghe. 
La v®g®tation sôy est d®velopp® et a cr®® un milieu humide constitu® de zones bois®es, de mares, de 
roseli¯res é. 
 
De nombreuses espèces animales et végétales sont présentes sur le site. 
Pour la faune, on y recense 100 esp¯ces, dont 21 dôint®r°t patrimonial : phragmite des joncs, bouscarle 
de Cetti, martin p°cheur, couleuvre ¨ collier, bruant jaune, lapin de garenne é. 
Pour la flore, 125 esp¯ces dont 6 dôint®r°t patrimonial ont ®t® recens®es : înanthe aquatique, 
dactylorhize de Fuchs, jonc ¨ fleurs obtuses é. 
 
 

¶ Le terrain de dépôt VNF n°17 à Cappellebrouck. 
 
Ce site de près de 6,8 hectares est constitué de trois entités : un boisement constitu® dôune saulaie 
eutrophisée ponctuée de mares temporaires, une friche sèche, un étang et sa ceinture de roselière. 
 
84 espèces animales y ont été inventoriées (martin pêcheur, couleuvre à collier, grand cormoran, 
gorgebleue ¨ miroir, grenouille verte, é), ainsi que 90 esp¯ces v®g®tales (dactylorhize de Fuchs, jonc 
à fleurs aiguës, jonc comprim® é), dont 3 patrimoniales. 
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¶ Les mares de Millam. 
 
Les mares de Millam constituent une zone humide de près de 5,2 hectares. 
Localisées au pied du mont de Watten, elles se composent de deux grands milieux : un boisement et 
ses clairières ; des mares et friches humides. 
 
Sur les parties hautes et perméables du site, un boisement dominé par les saules s'est développé créant 
une ambiance forestière particulière. 
Sur les parties non perméables du site, les eaux de pluie forment un ensemble de petites mares, 
véritables sources de vie pour de nombreuses espèces animales et végétales. 
 
135 esp¯ces animales, dont 10 dôint®r°t patrimonial, ont ®t® observ®es sur le site : martin pêcheur, 
couleuvre à collier, tourterelle des bois, agrion él®gant é 
Sur le site, on recense notamment la rainette arboricole, une espèce d'amphibien très rare en région et 
quasi menacée de disparition dans le monde, y trouve refuge. C'est l'un des derniers bastions de la 
rainette dans les Flandres à l'intérieur des terres. 
167 esp¯ces v®g®tales, dont 9 dôint®r°t patrimonial ont ®t® recens®es : menthe aquatique, renoncule 
aquatique, ophioglosse commune, lysimaque nummulaire, dactylorhize de Fuchs é. 
 
Le site des mares de Millam constitue une ZNIEFF-1. 
 
 
 
Les espaces naturels sensibles. 
 
Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) ont pour objectifs de préserver la qualité des sites, des 
paysages, des milieux naturels et des champs dôexpansion des crues et dôassurer la sauvegarde des 
habitats naturels. Ils ont également vocation à être aménagés pour être ouverts au public, sauf 
exception justifiée par la fragilité du milieu naturel. 
 
Les territoires ayant vocation à être classés comme Espaces Naturels Sensibles « doivent être 
constitués par des zones dont le caractère naturel est menacé et rendu vulnérable, actuellement ou 
potentiellement, soit en raison de la pression urbaine ou du développement des activités économiques 
et de loisirs, soit en raison d'un intérêt particulier, eu égard à la qualité du site, ou aux caractéristiques 
des espèces animales ou végétales qui s'y trouvent ». 
 
Les espaces naturels sensibles sont au cîur de la politique environnementale du D®partement, lequel 
acquiert ou passe des conventions avec les propriétaires privés ou publics afin de protéger les espaces 
naturels. 
Dans la R®gion, les ENS sont financ®s par la taxe dôam®nagement. 
 
 
Sur le territoire de la Communauté de Communes des Hauts de Flandre, le Département a institué des 
zones de préemption relative au Espaces naturels sensibles sur : 

- le Marais de Booneghem (Nieurlet) ; 
- le Bois du Ham (Watten, Saint-Momelin, Wulverdinghe) ; 
- le Mont de Watten (Watten, Millam). 

 
Par ailleurs, des sites ont été aménagés et mis en valeur dans le cadre de cette politique, en 
lôoccurrence celui du Lac Bleu (Watten), ainsi que celui de lôArgili¯re de lôAa (Nieurlet, Saint-Momelin). 
 
 
Les sites sur lesquels sôinscrivent la politique E.N.S. du D®partement du Nord concernent plusieurs 
ZNIEFF de type 1 : 

¶ celle dite du « Bois royal de Watten et du Bois du Ham » ; 

¶ celle dite de lô ç Etang et marais du Romelaëre » ; 

¶ celle dite de lô ç Argilière de Saint-Momelin ». 
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¶ Le marais de Booneghem. 
 
La fiche descriptive de la ZNIEFF-1 des « étang et marais du Romelaëre » indique que ce secteur de 
près de 174 hectares est situé sur les communes de Nieurlet et de Saint-Omer dépend du complexe 
écologique du marais audomarois. 
Caractérisé par la présence de tourbe alcaline en surface, il témoigne de lôactivit® ancienne dôextraction 
de tourbe. 
 

 
Source : DREAL Hauts de France 
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La ZNIEFF « est compos®e de dô®tangs, de roseli¯res, de m®gaphorbiaies, de prairies humides et de 
bois plus ou moins marécageux, le tout parcouru par un très important réseau de fossés et watergangs. 
Elle constitue un remarquable réservoir de biodiversité au sein du marais audomarois, pour lequel le 
mara´chage intensif, lôurbanisation et le tourisme repr®sentent autant dôatteintes aux milieux naturels ». 
 
Les types de végétations au sein de cette zone humide sont variés : végétations aquatiques, 
végétations amphibies, mégaphorbiaies et roselières, prairies humides, fourrés et boisements 
marécageux à hygrophiles. 
La ZNIEFF abrite 41 espèces déterminantes de ZNIEFF, dont 20 protégées en Région, et une protégée 
sur lôensemble du territoire national (la Grande douve). 
 
Elle accueille aussi une faune remarquable et diversifiée : six esp¯ces d®terminantes dôodonates (dont 
le sympétrum commun et le sympétrum jaune inscrits sur la liste rouge nationale), des orthoptères 
(conocéphale des roseaux, criquet ensanglanté), des amphibiens (triton crêté), la couleuvre à collier. 
Lôavifaune se caract®rise par la pr®sence de 14 esp¯ces d®terminantes (12 espèces nicheuses) : le 
butor étoilé (rare et en danger dans la r®gion), le blongios nain, le busard ¨ roseaux, lôaigrette garzette 
(espèce très rare et en danger en région), le grand cormoran (une des seules colonies régionales). 
Le site accueille aussi des oiseaux migrateurs ou des hivernants. 
Des chiroptères ont été observés, ainsi que des mollusques. 
 
 

¶ Le Bois du Ham et le Mont de Watten. 
 
Les ENS du Bois du Ham et du Mont de Watten sont compris dans la ZNIEFF dite du « Bois du Ham et 
du bois royal de Watten, et leurs lisières bocagères », qui sô®tend plus globalement sur les communes 
de Lederzeele, Millam, Saint-Momelin, Watten et Wulverdinghe. 
 
Dôune superficie de pr¯s de 1021 hectares, cette ZNIEFF se situe ¨ la limite de la Flandre int®rieure et 
de la Flandre maritime. Il culmine à 70 mètres de hauteur. 
Les collines basses sont recouvertes de boisements. Plusieurs vallons sont alimentés par des sources 
qui marquent les flancs Ouest et Sud du site. 
 
La ZNIEFF est caractérisée par ses végétations forestières et préforestières étagées, couvrant toute la 
gamme des communautés végétales caractéristiques des collines argilo-sableuses atlantiques : 
chênaie pédonculée, hêtraie-chênaie, vallons avec aulnaie-fr°naie é. 
Y sont associés des milieux complémentaires (ancienne carrière en eau du Lac bleu, prairies bocagères 
périphériques). 
 
Lô®tendue de lôensemble et sa situation en font un lieu important pour la faune. 
On y trouverait notamment des espèces déterminantes de rhopalocère (la thécla du bouleau, le demi-
deuil, le tabac dôEspagne), le triton cr°t®, la couleuvre ¨ collier, lôagrion mignon (esp¯ce rare en r®gion), 
lôAeschne printani¯re é 
Deux esp¯ces d®terminantes dôoiseaux sont ®galement identifi®es comme nicheurs probables : la 
bouscarle de Cetti et le phragmite des joncs. Elles sont qualifiées de vuln®rables dôapr¯s la liste rouge 
régionale. La gorgebleue à miroir et la bondrée apivore seraient nicheuse possibles sur le site. 
 
Les chiroptères seraient également bien représentés, avec deux espèces déterminantes peu 
communes en région : le murin à oreilles ®chancr®es, lôoreillard roux. 
 
 
La ZNIEFF du « Bois du Ham et du bois royal de Watten, et leurs lisières bocagères » inclue le site du 
Lac Bleu, à Watten, qui a été aménagé par le département du Nord. 
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Source : DREAL Hauts de France 
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¶ LôArgili¯re de Saint-Momelin. 
 
La ZNIEFF de lô ç Argilière de Saint-Momelin è est une ancienne carri¯re dôextraction dôargile. Lôactivit® 
a pris fin ¨ la fin des ann®es 1980. Le site sô®tend sur 16,3 hectares, sur les communes de Nieurlet et 
Saint-Momelin. Elle englobe la totalit® de lôespace naturel sensible. 
 

 
Source : DREAL Hauts de France. 
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Un plan dôeau a pris la place de lôancienne carri¯re. Il est bord® de talus form®s de mat®riaux st®riles, 
de pâtures et de vastes fourrés. Lôensemble a une grande valeur paysag¯re. 
Les plans dóeau h®bergent de nombreuses v®g®tations aquatiques, amphibies et hygrophiles. 
Bien quôil sôagisse dôun site r®cent, ¨ lô®chelle de lôensemble du lieu, la pr®sence de plusieurs esp¯ces 
déterminantes de ZNIEFF a été constatée (un herbier aquatique à renoncules [ranunculion aquatilis], 
un herbier dôalgues enracin®es [charetalia hispidae], lôorge faux-seigle, ivraie vivace), ainsi que des 
roselières. 
On trouve également des plantes protégées dans la région : jonc à fleurs obtuses, silaüs des prés. 
 
Le site a ®t® am®nag® pour lôaccueil du public, avec la cr®ation de plusieurs cheminements. 
Il est géré par le Département du Nord. 
 
 

1.1.3. Les espaces naturels gérés contractuellement. 

 
Sur le territoire du SCoT de la Région Flandre-Dunkerque, ils relèvent soit du cadre Natura 2000, soit 
de celui des parcs naturels régionaux. 
 
Le territoire de la C.C.H.F. est concerné par les deux démarches, par la présence de deux sites Natura 
2000 (site du « Marais audomarois » ; site des « prairies, marais tourbeux, forêts et bois de la cuvette 
audomaroise et de ses versants »), et par le fait que deux communes de la C.C.H.F. (Nieurlet et Watten) 
fasse partie int®grante du parc naturel r®gional Cap et Marais dôOpale. 
 
 
Les sites Natura 2000. 
 
Le site du Ministère de la transition écologique et solidaire présente le réseau Natura 2000 comme un 
« ensemble de sites naturels, terrestres et marins, visant à assurer la survie à long terme des espèces 
et des habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en Europe ». 
 
La démarche européenne sôappuie sur deux directives : 

- la directive «Oiseaux», qui vise à préserver 193 espèces ou sous-esp¯ces dôoiseaux menac®es 
en Europe par la constitution dôun r®seau de Zones de protection sp®ciale (ZPS) ; 

- la directive «Habitats-Faune-Flore», qui identifie 200 types dôhabitats naturels, 200 esp¯ces 
animales et 500 esp¯ces v®g®tales dôint®r°t européen. La préservation de ces espèces et 
habitats doit être permise par la création de Zones spéciales de conservation (ZSC). 

 
Lôobjectif de cette d®marche est double. 
Il sôagit dôune part de préserver la diversité biologique et le patrimoine naturel, en maintenant ou en 
rétablissant le bon état de conservation des habitats et des espèces, en sôappuyant sur le 
développement de leur connaissance ainsi que sur la mise en place de mesures de gestion au sein 
dôaires g®ographiques spécialement identifiées (les sites Natura 2000). 
Il sôagit aussi de prendre en compte les exigences économiques, sociales et culturelles, ainsi que les 
particularités régionales, en faisant que les projets dôam®nagements ou les activit®s humaines ne soient 
pas exclus dans les sites Natura 2000, sous r®serve quôils soient compatibles avec les objectifs de 
conservation des habitats et des espèces qui ont justifié la désignation des sites. 
 
 
Deux sites Natura 2000 sôinscrivent sur le territoire de la C.C.H.F., dans sa partie Sud-Ouest : 

- le site du « Marais audomarois » (FR3112003), avec un régime de ZPS ; 
- le site des « prairies, marais tourbeux, forêts et bois de la cuvette audomaroise et de ses 

versants » (FR3100495), avec un régime de ZSC. 
 
Seule la commune de Nieurlet est concernée par la présence de ces sites Natura 2000, pour les 
secteurs du marais de Booneghem et les étangs du Romelaëre. 
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¶ Le site Natura 2000 du « Marais audomarois ». 
 
Il couvre une superficie dôenviron 178 hectares sur les communes de Nieurlet, Clairmarais et Saint-
Omer. 
 
En 2005, le site ®tait compos® ¨ 30 % dôeaux douces int®rieures (eaux stagnantes, eaux courantes), ¨ 
34 % de marais, de bas-marais et de tourbières, à 23 % de prairies semi-naturelles humides ou 
mésophiles améliorées, à 8 % de terres arables. 
Les zones de plantation dôarbres (incluant les vergers, vignes et dehesas) repr®sentaient 3 % de sa 
superficie, et les autres terres (incluant les zones urbanisées et industrielles, les routes, les décharges, 
les mines) seulement 2 %. 
 
Les intérêts patrimoniaux de cette zone humide en matière de faune et de flore ont été décrits plus 
avant, dans la description de la ZNIEFF du marais de Booneghem. 
 

 
Source : DREAL Hauts de France. 

 
Les menaces pesant sur le site relèvent du fait que le marais audomarois est devenu un système 
récepteur vieillissant dont la dynamique d'appauvrissement par atterrissement, assèchement, 
eutrophisation et reboisement menace de nombreux habitats aquatiques, amphibies et hygrophiles 
parmi les plus précieux. 
Le site subit aussi des pressions liées au tourisme avec mitage linéaire par l'habitat léger de loisirs. 
Le recul de l'activit® agricole sur le marais ®tait un facteur dôexplication. 
 
 

¶ Le site Natura 2000 des « Prairies, marais tourbeux, forêts et bois de la cuvette audomaroise et de 
ses versants ». 

 



Le patrimoine naturel et les continuités écologiques 

Page | 39  

 
C.C.H.F. - AGUR / Mai 2019. 

 

Ce site Natura 2000 couvre une superficie de 563 hectares, sur la commune nordiste de Nieurlet et les 
communes du Pas-de-Calais dôArques, de Clairmarais, dôEperlecques, de Moulle, de Saint-Omer, de 
Salperwick, de Serques et de Tilques. 
 
En 2006, il ®tait compos® ¨ 5 % dôeaux douces int®rieures (eaux stagnantes, eaux courantes), ¨ 15 % 
de marais, bas-marais et tourbières, à 5 % de landes, broussailles, recrus, maquis, garrigues et 
phrygana. 
Les prairies semi-naturelles humides ou mésophiles améliorées comptaient pour 15 % du site Natura, 
et les forêts caducifoliées occupaient la plus grande superficie (60 %). 
 
 
Ce vaste site rassemble un grand complexe de marais d'origine et de nature très variées et plusieurs 
massifs boisés occupant les versants. Le marais forme une large cuvette topographique de plus de 
3000 ha dont le comblement partiel par des lits successifs de tourbes a été favorisé par sa situation 
géomorphologique particulière (ancien golfe de St-Omer non atteint par les transgressions 
dunkerquiennes, permettant le maintien en place et la différenciation de bancs tourbeux épais, 
affleurants ou recouverts par les alluvions fluviatiles de l'Aa). 
Au fil des siècles, ce golfe de basses terres marécageuses a été progressivement exondé et drainé par 
l'homme qui l'a transformé en un paysage pittoresque d'étangs, de prairies, de cultures maraîchères, 
de roselières et de bois tourbeux. 
 

 
Source : DREAL Hauts de France. 

 
La richesse du marais consistait en la coexistence d'un marais humanisé et exploité pour le maraîchage, 
caractérisé par lôassemblage r®gulier de parcelles allong®es s®par®es par des foss®s en eau, et 
d'anciennes tourbières abandonnées ayant formé de vastes étangs recolonisés par des habitats 
naturels de grande valeur patrimoniale. 
 
La richesse de la flore reposait notamment sur : 

- un exceptionnel groupement relique à Aloes d'eau (Hydrocharito morsus-ranae-Stratiotetum 
aloidis) typique des eaux claires de la tourbe, ne subsistant bien individualisé que dans les 
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chenaux isolés du système général des canaux de plus en plus pollués. Cet habitat aquatique 
rare en France est certainement le plus original et l'un des plus remarquables habitats d'intérêt 
communautaire du site ; 

- de grands herbiers aquatiques à Potamot luisant, (Potametum lucentis...) ; 
- des voiles flottants du Lemno trisulcae-Spirodeletum polyrhizae... ; 
- une mégaphorbiaie tourbeuse mésotrophe du Lathyro palustris-Lysimachietum vulgaris ; 
- des systèmes forestiers variés, confortés par des végétations plus ponctuelles ou très originales 

.... 
 
 
Les menaces pesant sur le site étaient les mêmes que sur le site Natura du « marais audomarois », à 
savoir lô®volution dôun système récepteur vieillissant dont la dynamique d'appauvrissement par 
atterrissement, assèchement, eutrophisation et reboisement menace de nombreux habitats aquatiques, 
amphibies et hygrophiles parmi les plus précieux. 
Les pressions sur le site sont également touristiques avec mitage linéaire par l'habitat léger de loisirs, 
lôextension de la populiculture. 
De plus, lôassainissement et le drainage avec recalibrage des fossés et cours d'eau dans les secteurs 
agricoles, ainsi que lôabandon des pratiques extensives de gestion (pâturage, fauche), contribuent à la 
dégradation du site. 
 
La fiche dôidentification du site indiquait alors que « le vieillissement et l'altération de ce système 
tourbeux ne pourront être enrayés que par des mesures actives de réhabilitation du site avec 
préservation, régénération et gestion conservatoire ultérieure à l'échelle de chaque marais, en 
répartissant dans l'espace les activités touristiques, les secteurs naturels à protéger des 
aménagements, les secteurs agricoles intensifiés, une gestion cohérente de l'ensemble étant toutefois 
nécessaire pour garantir la pérennité du fonctionnement hydraulique et hydrologique du système 
(contrôle des rejets, entretien du réseau aquatique) ». 
 
 
Le parc naturel r®gional (PNR) Cap et Marais dôOpale. 
 
« Les Parcs naturels régionaux sont créés pour protéger et mettre en valeur de grands espaces ruraux 
habit®s. Peut °tre class® ñParc naturel r®gionalò un territoire ¨ dominante rurale dont les paysages, les 
milieux naturels et le patrimoine culturel sont de grande qualit®, mais dont lô®quilibre est fragile. Un Parc 
naturel r®gional sôorganise autour dôun projet concert® de d®veloppement durable, fond® sur la 
protection et la valorisation de son patrimoine naturel et culturel » (parcs-naturels-regionaux.fr). 
 
Chaque parc est organisé autour dôune charte, dont le contenu d®finit des missions et objectifs de 
préservation et de développement du territoire, ceci en fonction des spécificités de ces territoires. 
Cette charte est valide pendant 12 ans et peut être renouvelée. 
Elle impose des droits et obligations pour les communes adhérentes. 
 
La France compte 53 parcs naturels régionaux. La région Hauts de France en compte quatre : le Parc 
Scarpe-Escaut, le Parc de lôAvesnois, le Parc Oise-Pays de France et le Parc des Caps et marais 
dôOpale. Un cinqui¯me est en cours dô®laboration : le parc naturel régional de la Baie de Somme-
Picardie maritime. 
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Source : PNR Cap et Marais dôOpale. 

 
 
Les territoires du SCoT de la Région Flandre ï Dunkerque et de la C.C.H.F. sont concernés par le 
P.N.R. Cap et Marais dôOpale, puisque deux de leurs communes, Nieurlet et Watten, font partie de son 
périmètre. 
Le P.N.R. Cap et Marais dôOpale porte sur 153 communes (plus 4 communes associ®es), et couvre 
une superficie de 132500 hectares. 
 
A lô®chelle du P.N.R., un contrat collectif pour le territoire a ®t® ®labor®. Il se traduit sous forme dôun 
contrat de territoire (ou charte). Elle a une portée de 12 ans. 

Elle lie les communes, les intercommunalités, la Région Nord-Pas-de-Calais, le Département du Pas-

de-Calais, le D®partement du Nord, lô£tat, les Chambres consulaires adh®rentes et le Syndicat mixte 

du Parc pour une gestion concertée et cohérente du territoire. 

Elle détermine les orientations, mesures, responsabilités et engagements pour la protection, la mise en 

valeur et le développement du territoire, qui ont été librement négociés et arrêtés par les signataires. 

Elle exprime la volonté déterminée des signataires et de leurs partenaires de travailler ensemble pour 

porter et mettre en îuvre un projet de développement durable concerté pour le territoire du Parc naturel 

r®gional des Caps et Marais dôOpale. 

Elle affirme les engagements de chacun dans la mise en îuvre du projet, chaque partenaire conservant 

ses compétences et ses responsabilités. 

 
Depuis la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 relative aux Parcs naturels régionaux, le projet de charte est 
soumis ¨ enqu°te publique. La port®e de la charte sôen trouve renforc®e, et elle constitue notamment 
une référence en matière de planification et dôam®nagement du territoire. 
 
Une nouvelle charte de parc a ®t® mise en place en 2013 ¨ lô®chelle du PNR Cap et Marais dôOpale, 
pour la période 2013-2015. 
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Elle sôorganise selon trois volets : 

- « Volet A : Le développement durable, cadre de la stratégie de développement économique, 
social et culturel du territoire », axé sur le renforcement de la biodiversité, sur la qualité de 
lôenvironnement (y compris la question de lôeau), sur la valorisation des atouts du territoire (dont 
lôagriculture et le potentiel touristique) et la meilleure prise en compte de lôenvironnement dans 
les projets ®conomiques, ainsi que sur la sensibilisation des habitants ¨ lôidentit® du territoire et 
à ses enjeux ; 

- «  Volet B : La strat®gie dôun d®veloppement ®quilibr® entre la nature, lôagriculture et lôespace 
construit, qui passe par une gestion économe des sols », visant la conciliation entre la gestion 
®conome de lôespace, la mobilit® durable et les aspirations ¨ un cadre de vie de qualit® ; 

- «  Volet C : Une nouvelle gouvernance pour une mise en îuvre partag®e de la charte du 
Parc », qui concerne lôorganisation de la gouvernance politique, technique et partenariale mise 
en place pour atteindre les objectifs de la charte. 

 
Si la charte nôa pas de valeur strictement r®glementaire, les collectivit®s signataires sôengagent ¨ mettre 
en îuvre les engagements pris dans la charte, et notamment à veiller à la cohérence des documents 
de planification et ¨ la compatibilit® des documents dôurbanisme avec les orientations et objectifs 
opérationnels (mesures) de la charte (rapport et plan de Parc). 
 
 
 
Dans le cadre de ce P.L.U. intercommunal, en matière de développement urbain, les communes de 
Nieurlet et Watten voient leur foncier ouvert ¨ lôurbanisation ma´tris® (comme les autres communes de 
la C.C.H.F.). 
Le gisement foncier nouvellement ouvert ¨ lôurbanisation d®coule en premier lieu des orientations du 
SCoT Flandre-Dunkerque : lôarmature urbaine, les enjeux li®s au renouvellement urbain, le volume 
foncier destiné aux développements urbains futurs (habitat, activités et tourisme) nécessairement 
maîtrisé et les enjeux de densification pour limiter la consommation des terres agricoles et naturelles. 
Le présent P.L.U.i. identifie ainsi, pour les deux communes, des secteurs de renouvellement urbain 
(dont le site de lôancienne tuilerie ¨ Nieurlet), ainsi que le potentiel encore constructible au sein des 
enveloppes urbaines constitu®es (dent creuses, interstices, friches é). 
Des densit®s minimums sont d®finies pour les sites dôurbanisation futurs, à raison de 15 logements / 
hectare minimum. 
Des mesures visant la qualit® de lôint®gration des projets dans lôenvironnement sont ®tablies, 
notamment par le biais des orientations dôam®nagement et de programmation (prise en compte des 
éléments paysagers préexistants, adaptation aux volumes bâtis existants voisins, mise en place de 
lisières paysag¯res pour int®grer les futures constructions é). 
 
Au regard des caract®ristiques du contexte dans lequel sôinscrivent les communes de Nieurlet et Watten 
(présence du marais), les orientations visant la préservation et le renforcement de la biodiversité sont 
aussi particulièrement prises en compte. 
Le marais est protégé et les constructions ou installations, quand elles sont autorisées, sont strictement 
limitées et encadrées. 
Les zones humides remarquables identifiées dans les SAGEs sont également protégés (article L.151-
23 du code de lôurbanisme). 
 
Les risques li®s ¨ lôeau (inondation) sont pris en compte, par lôinterdiction de nouvelles habitations ou 
constructions dans les zones inondables ou dans les zones dôaccumulation en cas de ruissellement. 
Dans le marais, seules celles n®cessaires ¨ lôexploitation sont autoris®es (sous conditions). 
Lôobjectif dôaller vers une meilleure qualit® de lôeau est vis® par lôobligation de raccordement au r®seau 
dôassainissement collectif des nouvelles constructions réalisées dans le cadre du développement urbain 
futur. De même, le P.L.U.i. vise à économiser la ressource en eau potable, notamment en rendant 
possible ou obligatoire la récupération des eaux pluviales pour les usages domestiques. 
 
Pour les constructions, quôelles soient ¨ usage de logements, dôactivit®s, ou pour les h®bergements 
touristiques, des dispositions visant le recours aux énergies renouvelables sont introduites dans le 
règlement du P.L.U.i.. 
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La mise en valeur et la valorisation du marais est également un objectif du P.L.U.i, avec le confortement 
de chemins de randonnées dans le secteur de Booneghem (inscription dôemplacements r®serv®s pour 
compléter le réseau), sur la commune de Nieurlet, et une meilleure maîtrise de la qualité des petites 
constructions li®es ¨ lôexploitation du marais. 
Le P.L.U. de Nieurlet intégrait déjà cette dimension, en référence aux actions préconisées par le « plan 
de gestion des sites inscrit du marais audomarois, des étangs du Romelaëre et du marais de 
Booneghem » mis en place par le P.N.R. (2006). Elle est reconduite dans le P.L.U.i.. 
 
En mati¯re de valorisation patrimoniale, le P.L.U.i autorise la r®novation et lô®volution du b©ti traditionnel 
(changement de destination), notamment pour la valorisation touristique du site. 
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1.2. Les milieux naturels. 

1.2.1. Les espaces boisés 
 
Le schéma régional de cohérence écologique Trame verte et bleue du nord ï Pas-de-Calais, approuvé 
en 2012 et abrogé depuis, dressait le constat suivant en mati¯re dôespaces bois®s. 
 
« Avec 9% de surfaces forestières (dont 1% de peupleraies) la Région Nord-Pas de Calais est la moins 
boisée de France. La forêt est néanmoins le milieu naturel le plus représenté, se concentrant sur 
certains terroirs, notamment les paysages bocagers. Les massifs forestiers abritent un grand nombre 
dôesp¯ces et offrent des possibilit®s de circulation ¨ toute une faune. Ce sont ¨ la fois des r®servoirs de 
biodiversité ordinaires, mais également des refuges locaux de biodiversité patrimoniale. 
 
Les enjeux sont notamment : 

- le maintien voire lôaugmentation en surface des espaces forestiers ; 

- la diversit® des assemblages forestiers, le vieillissement des peuplements (avec lôaccumulation 
de bois mort quôil induit) et une gestion durable, non-intensive, écologique ;  

- la préservation des lisières et espaces connexes aux massifs forestiers ; 

- la maîtrise de la populiculture qui réduit la richesse des espaces boisés mais aussi leur diversité 
fonctionnelle ». 

 
La répartition des forêts était présentée comme très hétérogène dans la région, avec un taux de 
boisement faible en Flandre. 
 
En effet, lôexploitation pour lôagriculture de la tr¯s grande richesse des sols de la Flandre maritime laisse 
peu de chance dôinstallation ¨ la for°t pold®rienne ¨ aulne, orme et fr°ne qui en constitue la v®g®tation 
naturelle potentielle. Les boisements naturels sôy limitent donc ¨ quelques bosquets situ®s en arri¯res 
des dunes littorales, dans la dune fossile de Ghyvelde, dans les fortifications de Bergues et Gravelines, 
ou ponctuant çà et là la plaine maritime, parfois en agrément de quelques belles demeures. Encore est-
il souvent difficile de distinguer ce qui possède un caractère spontané de ce qui résulte de plantations 
anciennes. 
Cette caractéristique paysagère, qui a forgé la toponymie du « Blootland » (pays nu), se retrouve 
paradoxalement dans le « Houtland » (pays du bois) qui concerne la Flandre intérieure et où il est plus 
approprié de parler de bosquets que de bois. Cette derni¯re a toutefois lôavantage de disposer dôun 
paysage beaucoup plus bocager et, en partie sud du SCoT, de plusieurs sites naturellement boisés. 
 
 
Les grands espaces naturels boisés. 
 
A lô®chelle de la C.C.H.F., on recense quatre grands ensembles naturels boisés. 
 
Le plus vaste dôentre eux (303 hectares environ) est le Bois du Ham, de statut priv®, surtout d®di® ¨ la 
chasse. 
Il fait partie intégrante du site classé du Mont de Watten. 
Il est aussi un élément constitutif de la ZNIEFF de type I dite « Bois du Ham, Bois royal de Watten et 
leurs lisières bocagères » (1021 ha), qui inclue les prairies et fourrés de recolonisation qui 
accompagnent le bois lui-m°me, ainsi quôune ancienne carri¯re dôargile, aujourdôhui en eau, et 
constituant un élément naturel remarquable (« Lac bleu »). 
Dôun point de vue ®cologique, ce bois offre dôint®ressants gradients li®s ¨ lôeau et ¨ la richesse des sols 
en azote et en calcaire. Il comporte de ce fait une v®ritable mosaµque dôhabitats originaux, avec des 
espèces similaires à celles rencontrées dans le Bois Royal, mais distribuées différemment. Diverses 
plantes caractéristiques des milieux acides plus ou moins humides, dont des espèces assez rares de 
la flore régionale (Néflier, grande Luzule, é) lui conf¯rent un certain int®r°t phytosociologique. 
La faune peuplant ce bois est en tout point comparable à celle du Bois Royal, le site du Lac bleu 
apportant des biocénoses aquatiques plus développées. 
Le site est inscrit en zone de préemption du Conseil Départemental du Nord. Seul le Lac bleu est sous 
ma´trise fonci¯re publique et a fait lôobjet dôam®nagement destin® ¨ lôaccueil du public. 
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Le second ensemble boisé est le Bois royal de Watten, situé au Nord du Bois du Ham, et faisant partie 
intégrante du site classé du Mont de Watten et de la même ZNIEFF de type 1. Il occupe une superficie 
de pr¯s de 100 ha. Il domine la vall®e de lôAa et la plaine maritime. 
Les esp¯ces dominantes y sont le Ch°ne p®doncul®, le H°tre, le Fr°ne, lôAulne, mais le site est 
également intéressant pour toute la gamme des communautés végétales qui occupent les zones 
humides jouxtant le boisement et recèlent quelques espèces assez rares dans la Région Nord ï Pas- 
de-Calais (Pourpier dôeau, La´che vert-jaune, é). 
La faune comprend divers mammifères (renards, mustélidés, insectivores, etc.) et de nombreuses 
esp¯ces dôoiseaux, dont beaucoup de passereaux nicheurs mais aussi quelques rapaces : Chouettes 
chevêche et effraie, Bondrée apivore, Buse variable. Les mares et zones humides sont le refuge de 
plusieurs esp¯ces dôamphibiens et de reptiles. 
Ce bois est aussi essentiellement constitué de propriétés privées (terrains de chasse) et il est inscrit, 
comme le Bois du Ham, en zone de préemption au bénéfice du Conseil Départemental du Nord dans 
le cadre de la politique départementale des espaces naturels sensibles. 
 
Les menaces pesant sur ce vaste espace naturel constitué de ces deux grands ensembles boisés, déjà 
affecté par le passage en partie nord de la ligne TGV, sont pour lôessentiel li®es ¨ lôinsuffisance de la 
gestion forestière du bois (élimination du sous-bois arbustif, plantation de résineux à la place des 
ch°nes, é), des prairies et des mares. 
 
 
Le troisi¯me ensemble bois® dôimportance sur le territoire de de la C.C.H.F. est constitué du Bois du 
Galgberg, qui sô®tend sur la commune de Merckeghem. 
Propriété privée, il a une superficie de près de 38 hectares, et se développe sur une colline boisée 
essentiellement de chênes. 
Le Bois du Galgberg fait partie de la ZNIEFF de type 1 dite « Bois du Galgberg et Vallon de Braem 
Veld è, qui sô®tend plus ®galement sur les communes de Millam et Volckerinckhove. 
Cet ensemble paysager tire son intérêt de sa situation, dans le contexte écologique de la ligne des 
collines séparant la Flandre intérieure de la Flandre maritime, dont la ZNIEFF suit les ondulations. Les 
boisements colonisent les pentes. 
Dans ce secteur, le paysage est plutôt dominé par le bocage (prairies, mares). 
Les végétations sont diversifiées et typiques des habitats constitutifs de bocage mares avec herbiers à 
renoncule aquatique, ruisseau et fossés bordés de cariçaies ou roselières, prairies hygrophiles 
p©tur®es, boisements m®sophiles ¨ m®sohygrophiles é. Un autre int®r°t ®cologique est celui dôabriter 
des espèces forestières. 
Concernant la faune, deux esp¯ces dôoiseaux nicheurs li®es aux roseli¯res ont ®t® identifi®es : le 
bouscarle de Cetti et le phragmite des joncs. 
 
 
Le dernier ensemble est dénommé du Bois des Ombres. Il est situé sur le territoire de la commune de 
Lederzeele, a un statut priv®, et a une emprise dôenviron 20 hectares. 
Il fait partie du même complexe écologique que le Bois du Ham, et est repris dans la ZNIEFF de type 1 
du « Bois du Ham, Bois royal de Watten et leurs lisières bocagères ». 
 
 
Dans les documents dôurbanisme communaux jusquôalors en vigueur, ces grands ensembles bois®s 
®taient prot®g®s par le zonage et le r¯glement du P.L.U. (y compris au titre de lôarticle L.130-1 relatif 
aux espaces boisés classés), de manière à conserver leur intégrité. 
Dans le cadre de ce P.L.U.i., la protection de ces espaces boisés est reconduite. 
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Les autres espaces boisés. 
 
A lô®chelle du territoire du SCoT de la r®gion Flandre-Dunkerque, on observe dôautres grands secteurs 
boisés, qui résultent dôactions volontaristes de la collectivit® visant ¨ accompagner le d®veloppement 
industrielle du littoral, en palliant le d®ficit dôespaces naturellement bois®s, en cr®ant des zones de loisirs 
et/ou de nature, ou en réalisant des écrans de verdure en interface entre les zones résidentielles et les 
sites industriels. 
Ces espaces de plantation sont tous localisés sur le territoire de la Communauté Urbaine de Dunkerque 
: le Bois des Forts à Téteghem ï Coudekerque-Village, les sites du Prédembourg et du Puythouck à 
Grande-Synthe, le Parc Jacobsen à Dunkerque (entre Saint Pol-sur-Mer et Petite-Synthe, le Parc 
Galamé à Loon-Plage, le site du Lac dôArmbouts-Cappel, le Parc du Polder à Gravelines, le Parc de 
lôEstran ¨ Grand-Fort-Philippe. 
 
Par contre, sur le territoire de la C.C.H.F., hormis les grands espaces boisés cités plus avant, dôune 
superficie conséquente et relativement structurants, il nôexiste quôun chapelet de petits espaces boisés 
ponctuels. 
Ces espaces boisés peuvent être isolés au sein des espaces ruraux, ou avoir trouvé leur place au sein 
des agglomérations villageoises, constituant des parcs privés ou des espaces publics. 
 
 
Les petits ensembles boisés. 
 
Un petit secteur boisé borde le canal de la Haute Colme, au lieu-dit de Coppenaxfort, à Brouckerque. 
Il occupe des terrains délaissés entre la route de Dunkerque (RD2) et le canal. 
Il fait le pendant avec un autre petit secteur bois® qui a colonis® les terrains en friche de lôancienne 
distillerie de Coppenaxfort, située sur la commune de Craywick. 
 
Dans le dernier P.L.U. communal de Brouckerque, ce site était classé en zone naturelle de protection 
totale (NPT), en raison de la nature du site (zone humide). La protection du site est en partie reconduite 
dans le cadre de ce P.L.U.i. avec un zonage NPT et un zonage NPP dans la partie nord, lié à des 
aménagements du réseau électrique nécessaires. 
 
Dans la partie Est de la commune de Looberghe, à la limite des communes de Drincham et de Pitgam, 
le secteur de la rue du Jeu abrite un ensemble boisé se développant autour de plans dôeau (mares de 
chasse) et dôhabitations isol®es, au milieu de la plaine agricole. 
Ce site ne faisait lôobjet dôaucune protection particuli¯re dans le P.L.U. communal de Looberghe, ®tant 
classé soit en zone agricole A, soit en zone Nh (habitat isolé), soit en zone Nhc (huttes de chasse). 
 
Le site du Klaphouck, qui sô®tend sur les communes de Socx et Qua±dypre de part et dôautre de la 
RD916 compose un ensemble bois® remarquable, tant par lôenvironnement v®g®tal que par le 
patrimoine b©ti qui sôy trouve. Il lôest dôautant plus quôil colonise les pentes dôun coteau, positionnement 
qui le rend très perceptible depuis les environs. 
Il sôarticule autour de plusieurs propri®t®s dôint®r°t patrimonial, dont le manoir du Klaphouck (inscrit à 
lôinventaire des monuments historiques), lôErmitage du Bois Joli, et un ancien corps de ferme ®galement 
inscrit ¨ lôinventaire des monuments historiques. 
Lôensemble bois® se d®veloppe autour dôune vaste p©ture (¨ lôOuest de la RD916), et abrite un jardin 
sur le site du manoir du Klaphouck. Le manoir de lôErmitage du Bois Joli, reconverti en salle de r®ception, 
et son parc, sont quasiment compl®tement int®gr®s au sein de lôespace bois®. 
En marge du Klaphouck, un peu plus au Sud, en bordure de lôA25, le manoir du Blauwhys, situé sur la 
commune de Qua±dypre, est ®galement inscrit sur un site compos® dôun parc bois®, de prairies, le tout 
accessible par une drève plantée assez monumentale. Il est répertorié au titre des monuments 
historiques et constitue un site classé. 
 
Ces ensembles paysagers sont protégés dans les P.L.U. communaux de Socx et Quaëdypre, avec un 
zonage particulier permettant de préserver les ensembles végétaux : zonage Nzh (zones humides à 
préserver) ou Nvp (valorisation du patrimoine), avec une trame spécifique relative aux espaces boisés 
classés à préserver, ou encore au titre des articles L.151-19 ou L.151-23 du code de lôurbanisme. 
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Sôagissant dôun site particuli¯rement int®ressant du point de vue patrimonial, comme en t®moigne les 
classements ¨ lôinventaire des monuments historiques de plusieurs ®difices, des mesures de protection 
différentes ont été reconduites dans le cadre de ce P.L.U. intercommunal. 
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Les bois du Braem Veld, à Volckerinckhove, sont situés dans la partie Nord-Ouest du territoire 
communal, et complètent le Bois du Galgberg, à Merckeghem. Ils font également partie intégrante de 
la ZNIEFF de type 1 dite « Bois du Galgberg et Vallon de Braem Veld ». 
Les boisements du Braem Veld sont formés de petits espaces boisés discontinus colonisant des vallons, 
entre lesquels sôintercalent des p©tures ou des champs cultiv®s. 
Le secteur dans lequel se trouvent les bois du Braem Veld étaient protégés dans le P.L.U. communal 
de Volckerinckhove (zonage naturelle de protection paysagère Npp), les boisements étant eux-mêmes 
classé en zone Npi (protection paysagère intégrale). 
La protection paysagère est reconduite dans le P.L.U.i.. 
 
 
Les parcs privés et les jardins publics urbains. 
 
Les remparts de Bergues ceinturent le bourg de Bergues. Autour de ces remparts sôest d®velopp®e une 
végétation très présente dans le paysage, accentué par les caractéristiques même du site de Bergues, 
originellement inscrit sur un l®ger promontoire sô®levant ¨ quelques m¯tres au-dessus de la plaine. 
De fait, au sein de la plaine maritime, Bergues apparait comme une commune tr¯s bois®e. LôAtlas de la 
biodiversité communale, réalisé en 2013, mentionnent les espaces boisés comme étant le deuxième 
type dôhabitats en termes dô®tendue sur la commune. Y sont représentés les forêts caducifoliées, les 
forêts et fourrés humides, ainsi que les plantations de peupliers. 
Ils abritent une biodiversit® particuli¯re. Lôassociation entre ombrage r®gulier et humidit® importante fait 
de ces boisements des espaces favorables à une flore et une faune typique. 
Avec près de 23,5 hectares, les espaces boisés occupent une place importante à Bergues. 
Les espaces boisés des remparts de Bergues font partie du site inscrit des « Abords des fortifications 
de Bergues », mais aussi de la ZNIEFF-1 dite des « Remparts de Bergues », qui constitue un 
écosystème humide associant aux boisements des mares et des prairies eutrophiles. 
 

 
Source : DREAL Hauts de France. 

 
Au Nord, les espaces boisés se prolongent par le Bois des Forts, à Téteghem ï Coudekerque-Village, 
mat®rialisant une cons®quente coul®e verte joignant le site de Bergues au centre dôagglom®ration 
dunkerquoise. 
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Dans le P.L.U ; communal de Bergues, ces ensembles boisés étaient protégés par le zonage 
(classement en zone naturelle de protection paysagère et trame « Espace boisé classé à conserver »). 
Le P.L.U.i. maintient cette protection. 
 
 
Le jardin du Groenberg, à Bergues toujours, se développe dans la partie Est de la ville fortifiée. 
Outre les boisements ayant colonisé les glacis des remparts, ce jardin public constitue le principal 
ensemble bois® du cîur de la ville de Bergues. 
Il se d®ploie sur les restes du site de lôancienne abbaye Saint Winoc dont subsistent trois ®l®ments 
importants du patrimoine local, à savoir la Tour carrée, la Tour pointue et la porte de Marbre. 
Ce site est inscrit aux monuments historiques. 
Les boisements du jardin du Groenberg b®n®ficiaient jusquô¨ pr®sent dôun classement en zone UP 
(zone dédiée aux équipements à destination du public), associé à une trame « Espace boisé classé à 
conserver ». 
Cette protection est reconduite. 
 
 
Le site du ch©teau dôEsquelbecq sôinscrit dans la partie centrale de la commune dôEsquelbecq, en 
bordure de lôYser. 
Il comprend un château entour® de douves, des jardins ¨ la fran­aise, ainsi quôun vaste espace bois®. 
Lôensemble est class® ¨ lôinventaire des monuments historiques. 
Le site, tr¯s d®grad®, est lôobjet depuis quelques ann®es dôun intense effort de restauration, ¨ la fois du 
b©ti, mais aussi des espaces ext®rieurs. Des jardins ont ®t® recr®®s, et le parc bois® b®n®ficie dôun 
entretien de son sous-bois. Propriété privée, il est épisodiquement ouvert au public. 
Les boisements du ch©teau dôEsquelbecq font partie dôun ensemble plus vaste dôespaces naturels 
bordant lôYser, qui traverse la ville : alignements dôarbres t°tards implant®s dans le lit de la rivi¯re, 
prairies bocag¯res humides é. 
De mani¯re g®n®rale, la ville dôEsquelbecq apparait comme tr¯s bois®e. Lôurbanisation progressive a 
su préserver les éléments boisés, avec des sujets très nobles. Depuis ses périphéries Est et Sud, la 
ville semble insérée dans un écrin végétal. 
Lôensemble du site (ch©teau et parc) ®tait class® en zone Nvp (valorisation du patrimoine) dans le P.L.U. 
communal. 
Les mesures de protection visant à maintenir le caractère patrimonial du site sont maintenues dans le 
cadre du P.L.U. intercommunal. 
 
 
La frange Est du village de Lederzeele est occupée par espace boisé qui isole visuellement les secteurs 
dôhabitat de la voie ferrée Londres ï Paris (Eurostar). 
Le site bois® se d®ploie ¨ partir dôune ancienne motte f®odale et de ses foss®s datant du Moyen-Age, 
inscrite ¨ lôinventaire des monuments historiques. 
Il int¯gre le village de sorte quôil nôest pas visible depuis la RD 928 en venant de lôEst. 
Lôensemble paysager ne faisait lôobjet dôaucune protection sp®cifique dans le P.L.U. communal de 
Lederzeele, même si le site de la motte féodale était couvert par un zonage Nhp dont le règlement 
limitait lô®volution du bâti et tendait à faire en sorte que le couvert végétal soit préservé. 
Dans le cadre de ce P.L.U.i., les mesures de préservation des boisements de ce secteur sont 
renforc®es, avec lôinscription dôune trame sp®cifique destin®e ¨ assurer leur p®rennit®. 
 
 
Le parc du Groenhof, à Rexpoëde est constitu® dôune partie priv®e et dôune partie publique. 
Sa partie privée est attenante à une vaste propriété (maison et bâtiments de ferme), sur laquelle a été 
développé un jardin avec des essences végétales variées. 
Le jardin public est un « jardin ¨ lôanglaise » hérité du 19ième siècle, qui a très peu évolué. 
Il abrite des essences rares de plusieurs dizaines dôann®es : s®quoia, h°tres pourpres, ch°nes rouges 
dôAm®rique é. 
Il dote le village dôun poumon vert venant agr®menter le site dô®quipements publics constitu®s de la 
mairie et de la médiathèque. 
Le parc du Groenhof était inscrit en zone ND1 dans le P.L.U. communal, soit en zone naturelle protégée 
à vocation paysagère uniquement destinée à accueillir des activités touristiques (hébergement, 
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restauration), de loisirs et récréatives (accueil, animation). Les boisements étaient en outre protégés 
par une trame « Espace boisé classé à conserver ». 
Cette protection est reconduite dans le P.L.U.i.. 
 
 
Comme la ville dôEsquelbecq précédemment citée, le village de Socx présente un caractère boisé tout 
particulier. 
Le cîur du village sôinscrit dans des espaces bois®s priv®s agr®mentant des habitations cossues (route 
de Saint-Omer ; route dôEsquelbecq ; rue pi®tonni¯re, ¨ lôarri¯re de la Mairie de Socx). 
A lô®chelle du centre du village, seuls les espaces bois®s situ®s ¨ lôarri¯re de la mairie, ¨ lôouest de la 
RD 928 sont protégés par une double protection : zone naturelle de protection totale Npt et trame 
« Espace boisé à conserver è. Le pourtour du quartier dôhabitat longeant la route dôEsquelbecq est 
®galement couvert dôun ç espace boisé à conserver ». 
Ces mesures de protection paysagère sont conservées dans le P.L.U. intercommunal. 
 
 
La sortie Sud du village de Steene accueille le site du château de Steenbourg. 
Ce monument class® ¨ lôinventaire des monuments historiques sôinscrit au sein dôun vaste parc bois®, 
qui dissimile lô®difice entour® de ses douves en eau. Seule la masse v®g®tale se distingue dans le 
paysage environnant. 
Le P.L.U. communal protégeait le site par le zonage et le règlement associé, avec notamment une trame 
« Espace boisé classé à conserver », qui est maintenue dans le présent P.L.U.i.. 
 
 
Le site du Château de la Briarde, à West-Cappel, est un autre espace boisé remarquable, associé à un 
édifice datant du 16ième si¯cle inscrit ¨ lôinventaire des monuments historiques (propri®t® priv®e). 
Il est entouré de douves et possède un parc traité sous forme de « jardin ¨ lôanglaise ». 
Cet ensemble paysager, aux arbres remarquables, marque les entrées Sud et Est du village. 
Il ®tait class® en zone NDa dans le P.L.U. communal, permettant dôen garantir le maintien du caract¯re 
paysager. Le classement visant la préservation du site est reconduit dans le cadre du P.L.U.i.. Il est 
renforc® par lôinscription dôune trame ç espace boisé à conserver » sur les boisements du parc du 
château. 
 
La commune de Wormhout dispose au sein du tissu urbanisé ou à son immédiate périphérie plusieurs 
espaces bois®s dôimportance et de diff®rentes nature (jardins publics, espace de loisirs, parcs priv®s, 
é). 
Le plus vaste correspond à celui du site de la base de loisirs de lôEtang des trois sources, ¨ lôentr®e Sud 
de lôagglom®ration wormhoutoise. Le lieu est accessible au public, et a fait lôobjet dôun programme de 
plantations important, venant agr®menter un plan dôeau d®di® ¨ la p°che. 
Le site composé du Centre Education Houtland Nature et de la structure AFEJI, situé dans la partie 
Sud-Ouest du bourg, dispose dôune ceinture bois®e qui isole le site des secteurs r®sidentiels 
environnants. Cette lisi¯re arbor®e marque fortement lôentr®e de ville de Wormhout depuis lôEst. 
Le jardin public du Musée Jeanne Devos et le Parc Dehaene sont localisés au Sud de la Place du 
G®n®ral de Gaulle. Ils sont ®galement constitu®s dôun ensemble de grands arbres, contenus au milieu 
du tissu urbain pour le jardin public du musée Jeanne Devos, constituant de fait un petit poumon vert 
assez confidentiel, ou en position dôarticulation entre le centre-ville et le secteur dô®quipements du 
secteur de la rue de Rubrouck et de la Candaele Straete. 
A lôexception du site de lôEtang des Trois Sources, les espaces bois®s pr®cit®s b®n®ficiaient dans le 
P.L.U. communal de Wormhout dôune protection paysag¯re au titre des ç espaces boisés classés à 
conserver ». Seulement, la base de loisirs étant classée en zone UP (destinée aux équipements à 
destination du public), de maîtrise publique, et le programme de plantation devant encore être complété, 
il nôavait pas ®t® jug® n®cessaire dôappliquer la m°me mesure au site. 
Dans le cadre de ce P.L.U.i., les espaces boisés se voient confirmer leur protection. 
 
Le recensement de ces secteurs boisés « structurants è ¨ lô®chelle de ces communes peut être 
compl®t® par celui de certaines maisons de maitre quôon peut identifier ­¨ et l¨ sur le territoire. 
Dans ce cas, leur int®r°t rel¯ve plus de lôenvironnement g®n®ral dans lequel il sôinscrive, de la pr®sence 
déjà plus ou moins forte du végétal, ou encore de la participation de ces ensembles à « lôhistoire » 
locale. 
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La pr®servation de tous ces ensembles paysagers, quôils soient naturels ou quôils aient ®t® plant®s par 
lôhomme en accompagnement des d®veloppements urbains, est essentielle, au sens où ce sont autant 
de refuges permettant lôinstallation de certaines esp¯ces capables de sôadapter. 
Au-delà, dans les milieux urbains, ils concourent à développer les espaces de « nature en ville », et 
permettent de proposer des espaces de substitution visant à préserver ou développer la biodiversité 
dans un contexte g®n®ral dôappauvrissement des paysages en milieu rural et de disparition des milieux 
naturels. 
 
 

1.2.2. Les espaces de bocages. 
 
Comme dans dôautres r®gions de France, la Flandre française est en proie à un phénomène de 
rar®faction de son bocage au gr® des remembrements, de lô®talement urbain, de la cr®ation 
dôinfrastructures de communication et, surtout, de lô®volution des pratiques agricoles vers 
lôintensification ou la disparition des ®levages, lôabandon partiel du recours ¨ lôherbe pour nourrir le 
cheptel et la mise en culture des p©tures (la c®r®aliculture ®tant dôun tr¯s bon rapport). 
La haie, autrefois productrice dôabris contre le vent, de protection contre les prédateurs ou les intrus, de 
petits fruits (mures, noisettes, etc.), de bois dôîuvre (merisier, orme, fr°ne, saule pour vannerie, etc.) 
et de chauffage, est devenue un obstacle ¨ lôexploitation maximaliste des sols et une charge dôentretien 
pour les propriétaires. 
 
Côest pourtant au bocage qui caract®rise ses paysages que lôentit® paysag¯re de la Flandre Intérieure, 
¨ laquelle une partie du territoire de la C.C.H.F. sôapparente, doit son appellation de ç Houtland è (ç 
pays au bois ») dans la toponymie locale. 
Pour le reste du territoire, soit la Flandre maritime, il est beaucoup plus dépourvu, en raison dôune 
exploitation culturale intensive et de longue date de ses sols. 
 
 
De lôint®r°t du bocage. 
 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique régional (récemment abrogé) mettait en évidence 
lôimportante fonction des prairies pour le d®veloppement de la biodiversité. 
 
Les prairies sont des v®g®tations ouvertes dôorigine essentiellement anthropiques domin®es par les 
graminées et les légumineuses. Elles constituent des milieux agricoles dont la vocation est le pâturage 
ou le fauchage. 
Associées à un maillage de haies, cela constitue un bocage. Ils sont généralement exploités pour la 
production de fourrage et lô®levage en p©turage. 
 
Le rôle des prairies bocagères dans le cycle de lôeau est essentiel : 

- elles permettent une meilleure rétention et une protection relativement importante de la qualité 
de lôeau ; 

- elles att®nuent lô®rosion des sols en limitant les ruissellements et la restitue au milieu aquatique 
en p®riode dô®tiage. 

Ces effets bénéfiques sont renforcés par la présence de haies. 
Les prairies bocag¯res contribuent donc directement ¨ la qualit® des cours dôeau, et donc ¨ la 
préservation de la biodiversité du milieu aquatique. 
 
Le rôle des prairies et des ensembles bocagers est également important du point de vue de la 
biodiversité. 
Ils permettent le maintien des espèces prairiales de faune et de flore, des espèces typiques des lisières 
et des clairières, ainsi que des petites espèces normalement inféodées aux forêts en leur offrant un « 
habitat de substitution ». 
Ils permettent également le refuge pour les pr®dateurs qui limitent les pullulations dôesp¯ces 
considérées comme indésirables (parasites, insectes, rongeurs, é). 
 
Les bocages remplissent une double fonction de réservoir de biodiversité et de corridor écologique. 
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Ils offrent une multitude dôopportunit®s pour la faune, qui participe ¨ la dispersion des diaspores de 
nombreuses espèces végétales qui pourront coloniser de nouveaux biotopes favorables. 
 
Les fonctions de continuité et de corridors sont optimales lorsque les milieux prairiaux et bocagers sont 
connectés aux milieux forestiers et aux zones humides. 
Les connexions sont également à maintenir avec les milieux fluviaux. 
 
Le type de haie et la densité du maillage sont des paramètres importants pour les continuités 
écologiques : celles-ci sont plus fonctionnelles lorsque les haies sont hautes, profondes et le maillage 
serré. 
Cependant, le maintien de tous les types de haies (haies avec ou sans arbres de haut jet ou des têtards, 
haies arbustives, haies arborescentes) est à préconiser voire à développer de manière optimale car 
leurs rôles sont complémentaires. 
 
 
Face à la disparition progressive du bocage, des initiatives ont été prises par certaines communes et 
intercommunalit®s (subventions ¨ la cr®ation et ¨ lôentretien de haies) et par des structures associatives 
pour mener des campagnes de plantation et dôentretien des haies. 
Certains agriculteurs ont aussi pris lôinitiative de faire financer lôentretien et la plantation de leurs haies 
dans le cadre de mesures agro-environnementales. 
 
 
La représentation du bocage sur le territoire de la C.C.H.F.. 
 
A lô®chelle du territoire de la Communaut® de Communes des Hauts de Flandre, suivant la cartographie 
des prairies et p©tures ®labor®e par la Chambre dôagriculture de r®gion dans le cadre de son diagnostic 
agricole élaboré pour le présent P.L.U. intercommunal, on remarquera une plus forte représentation de 
ces types dôoccupation du sol dans la partie Sud du territoire que dans la partie Nord. 
 
Lôimm®diate p®riph®rie de bon nombre dôagglomérations villageoises ou de bourgs de la C.C.H.F. sont 
encore marqu®es par la pr®sence dôensembles de prairies ou p©tures. 
Leur maintien face ¨ la pression fonci¯re exerc®e par les projets dôextensions urbaines doit encore 
beaucoup ¨ la pr®sence dôexploitations agricoles pratiquant lô®levage, pour qui ces parcelles 
représentent un enjeu de proximité. 
Pourtant, en plus dôavoir un int®r°t ®conomique, les prairies et p©tures rev°tent aussi un int®r°t 
environnemental et paysager : abri pour une faune et une flore spécifique ; embellissement du cadre de 
vie ; int®gration de la nature en ville quand elles sôins¯rent dans le tissu urbain é. 
 
On notera aussi le maintien des p©tures le long des cours dôeau, et principalement le long de lôYser (par 
exemple : entre Bambecque et Wylder ou en aval dôEsquelbecq) ou de la Peene Becque (en aval de 
Wormhout), et dans des secteurs de point bas du territoire (secteur de Bellevue, sur les communes de 
Merckeghem, Bollezeele et Eringhem). 
 
Les lisières forestières dans le secteur de Watten, Volckerinckhove ou Wulverdinghe constituent 
également des lieux où on observe encore de nombreuses pâtures et prairies, tous comme les abords 
du marais de Booneghem à Nieurlet. 
 
 
La haute valeur écologique des secteurs de prairies et de pâtures se retrouve dans le fait que ce type 
de milieux et les habitats de faune et de flore qui leur sont spécifiques justifient pour une part non 
n®gligeable lôidentification de ZNIEFF de type 1 sur le territoire du SCoT de la R®gion Flandre-
Dunkerque, et sur celui de la C.C.H.F. en particulier. 
Ainsi, on citera à ce titre les « Prairies humides de lôYser dôHerzeele au Pont de Houtkerque », la 
« Vall®e de lôYser entre la fronti¯re et le Pont dôHoutkerque », les « Prairies humides de Wormhout », 
le « Réservoir biologique de lôYser », et peut-°tre lôensemble le plus vaste du territoire constitu® par les 
« Prairies bocagères de Lederzeele ». 
La ZNIEFF-1 des « Remparts de Bergues » recouvre également un secteur de pâtures très intéressant 
au Sud de la ville fortifi®e, de part et dôautre du cours dôeau du Schelf Vliet. 
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1.2.3. Les milieux humides 
 
Les zones à dominantes humides 
 
A lô®chelle du bassin Artois-Picardie, dans le cadre de sa politique en faveur des zones humides, 
lôAgence de lôeau Artois-Picardie sôest dot®e dôune cartographie ¨ lô®chelle du 1/50000ième. 
Celle-ci a été établie à partir de photographies aériennes et de contrôles de terrain par un bureau 
dô®tudes. 
Toutefois, lôAgence de lôEau indique que le recours à photo-interprétation ne peut certifier (il nôa pas ®t® 
fait de campagne systématique de terrain) que toutes les surfaces des zones ainsi cartographiées sont 
¨ 100 % constitu®es de zones humides au sens de la loi sur lôeau, et quôil a alors ®t® pr®f®r® le terme 
de « zone à dominante humide ». 
Elles ne peuvent donc pas être prises comme une délimitation au sens de la loi, mais peuvent constituer 
une aide dans la détermination du caractère humide des terrains. 
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Zones à dominantes humides sur le SCoT de la Région Flandre-Dunkerque 

 

 
Source : carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr 

 
 
Les zones à dominantes humides ainsi figurées correspondent donc à des secteurs dans lesquels 
la susceptibilité de trouver des zones humides est forte. Elles ne constituent en rien une délimitation 
à la parcelle. 
 
Lôanalyse de la cartographie ci-avant montre que les zones à dominantes humides couvrent la majeure 
partie du territoire des wateringues, au Nord dôun arc reliant Hondschoote ¨ Watten. 
Au Sud de cet arc, le territoire d®pendant du bassin versant de lôYser est moins impact®, et de mani¯re 
plus ponctuelle. On distinguera toutefois assez nettement le caractère humide des fonds de vallée où 
coulent les cours dôeau les plus importants. 
 
 



Le patrimoine naturel et les continuités écologiques 

Page | 55  

 
C.C.H.F. - AGUR / Mai 2019. 

 

En cas de projet impactant une zone à dominante humide, une délimitation devra se faire de manière 
plus d®taill®e, suivant lôarr°t® de juin 2008 relatif ¨ la délimitation des zones humides. 
 
 
Les zones humides. 
 
Les zones humides sont réputées compter parmi les biotopes les plus aptes à générer des écosystèmes 
riches, en termes dôabondance et de vari®t®. Côest dire lôimportance de lôenjeu ®cologique que 
représentent ces milliers de kilomètres de canaux, watergangs et fossés qui forment les wateringues 
de la plaine maritime, mais aussi les becques qui alimentent lôYser, les zones relictuelles de marais qui 
subsistent çà et là, les pâtures et prairies humides qui occupent les zones parfois inondables, la 
multitude de mares qui ®maillent la campagne flamande, et les nombreux plans dôeau marquant 
lôaffleurement de la nappe phr®atique lors de toute exploitation du sous-sol. 
 
Ces potentialités sont évidemment amplifiées par la situation arrière-littorale de ces zones humides. 
 
 
Les zones humides constituent un patrimoine naturel exceptionnel : 
 

- elles permettent de r®guler lôeau, contre les crues et la s®cheresse. Les zones humides 
fonctionnent pour les bassins versants comme de véritables éponges, qui régulent le 
ruissellement et le transfert des eaux superficielles vers les fleuves et rivières situées en aval. 
Elles restituent lôeau en p®riode de s®cheresse, diminuent lôintensit® des crues et soutiennent 
les d®bits des cours dôeau en p®riode dô®tiage. 
Elles participent aussi ¨ lôalimentation en eau des nappes phréatiques superficielles ; 

 
- ce sont des espaces naturels essentiels à la biodiversité. Les zones humides sont des 
espaces naturels essentiels ¨ lôalimentation, ¨ la reproduction et ¨ la protection de milliers 
dôesp¯ces. 
Elles abritent en France 30% des espèces végétales remarquables, environ 50% des espèces 
dôoiseaux et la reproduction de 2/3 des poissons consommés ; 
 

- elles sont un film protecteur de la qualit® de lôeau. Les zones humides agissent comme des 
filtres physiques et biologiques, qui pr®servent et am®liorent la qualit® de lôeau. Elles contribuent 
notamment à filtrer, absorber et stocker les éléments toxiques et polluants (métaux lourds, 
nitrates, phosphates, pesticides é). 
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Rappel réglementaire : la détermination des zones humides. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƳƳŜ ζ les terrains, exploités ou non, 
ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ ǎŀǳƳŃǘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ temporaire ; la 
végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ». 
[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ les sols 
habituellemenǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ et la végétation hygrophile (espèces adaptées à la vie dans des 
milieux très humides ou aquatiques). 
 
LΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ǇǊŞŎƛǎait les critères de définition des zones humides en application des articles L. 
214-7-1 et R. 211-млу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǎŜǳƭŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ όŎǊƛǘŝǊŜ ǎƻƭ ƻǳ 
critère habitats/flore) était suffisante pour caractériser une zone humide.  
Dans un arrêt du 22 février 2017, lŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛon légale en considérant 
ζ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ȅ ŜȄƛǎǘŜΣ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ ŘŜ ǎƻƭǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŜǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŘŜ 
plantes hygrophiles. ». 
Il considère donc que les deux critères pédologique et botanique sont, en présence de végétation, cumulatifs, 
Ŝǘ ƴƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǊŜǘƛŜƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ όƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭύ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΦ 
 
 
Dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ humides, deux cas peuvent se présenter (Note technique du 26 
juin 2017 relative à la caractérisation des zones humides, NOR : TREL1711655N) : 
 

- /ŀǎ м Υ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎƛ ƭŜǎ 
sols présentent ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ όƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳύΣ Ŝǘ ǎƛ 
ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎΦ Il convient, pour 
vérifier si ce double critère est rempli, de se référer aux caractères et méthodes réglementaires 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ L Ŝǘ LL ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛn 2008 ; 

- /ŀǎ н Υ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ, liée à des conditions naturelles (par exemple : certaines vasières, 
etc.) ou anthropiques (par exemple : parcelles labourées, etc.), ƻǳ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 
dite « non spontanée », une zone humide est caractérisée par le seul critère pédologique, selon les 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΦ 

 
 

 
 
Le SDAGE du bassin Artois ï Picardie appelle à la préservation des zones humides sur les territoires 
(richesse écologique). Il renvoie aux différents SAGE le soin de déterminer ces zones. 
 
Les SAGE du Delta de lôAa, de lôYser ou de lôaudomarois (les trois SAGE intéressant la C.C.H.F.), quôils 
aient ®t® approuv®s, quôils soient en cours de r®vision ou dô®laboration, intègrent cette disposition, et 
ont pr®vu lôidentification et la protection des zones humides. 
 
 
A lô®chelle des trois SAGEs, un inventaire spécifique a donc été réalisé. 
 
Sur le territoire du SAGE du Delta de lôAa, un nouvel inventaire des zones humides est en cours 
dô®laboration, qui a vocation ¨ °tre vers® au nouveau document r®vis®. Celui-ci est toujours en cours. 
 
Le SAGE de lôYser a ®galement fait réaliser un inventaire des zones humides. 
178 zones humides ont ainsi été identifiées et analysées. Elles ont été classifiées selon deux 
catégories : 
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- les zones dites « prioritaires », au nombre de 111 : 37 zones retenues au titre de la 
fonctionnalité hydraulique, 46 zones humides retenues au titre du volet écologique, et 28 zones 
humides retenues au titre des deux volets. Elles sont prises compte dans le P.L.U.i. ; 

- les zones dites « zones humides du SAGE », au nombre de 67. 
 
Le SAGE de lôaudomarois a déterminé des zones humides à enjeux. Elles sont également prises en 
compte dans le P.L.U.i.. 
 
 
 
 
Par ailleurs, dans le cadre de lô®laboration de ce plan local dôurbanisme, pour les travaux dô®laboration 
du projet, la collectivit® a souhait® faire proc®der ¨ lôinvestigation des zones pressenties pour accueillir 
le d®veloppement urbain futur (¨ vocation dôhabitat ou dôaccueil dôactivit®s). 
Par-l¨, il sôagissait en amont, de caract®riser les sols en vue dôune potentielle ouverture ¨ lôurbanisation, 
®tant entendu que la r¯gle dô®vitement dôune zone humide ®tait prioris®e, la compensation ne devant 
°tre envisag®e quôen cas dôabsence de solution alternative. La r¯gle de r®duction de lôimpact sur la 
pr®sence dôune zone humide devait être évaluée au cas par cas en fonction de son emprise et de sa 
nature. 
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1.3. Le réseau hydrographique. 
 

1.3.1. Les cours ŘΩŜŀǳΦ 
 
Comme pour le territoire du SCoT de la région Flandre-Dunkerque, le système hydrographique de la 
C.C.H.F. appartient ¨ deux entit®s bien distinctes : la vall®e de lôYser et le delta de lôAa. 
 
 
LôYser est un fleuve c¹tier transfrontalier long de 70 km dont une trentaine sô®coule en France, dans le 
département du Nord. Il prend sa source à partir du ruissellement de plusieurs petites becques entre 
les communes de Buysscheure, Broxeele et Lederzeele. Il se jette dans la Mer du Nord à Nieuport en 
Belgique. 
Situé en Flandre int®rieure, la partie fran­aise du bassin versant de lôYser couvre une surface de 381 
km². 
 
La présence des Monts de Flandre, au sud du bassin versant,  rend ce bassin dissymétrique, la majorité 
des affluents se situant en rive droite. De lôamont vers lôaval, les principaux affluents sont la Peene 
Becque, la Sale Becque, la Petite Becque, le ruisseau dôHerzeele, et lôEy Becque. 
Lôensemble des ruisseaux et ç becques è poss¯de un lin®aire de près de 300 km. 
 
 
Situé en Flandre maritime, sur environ 100 000 hectares, le territoire des wateringues correspond à 
lôancien delta de lôAa, inscrit dans le triangle Saint Omer ï Calais ï Dunkerque. 
LôAa est un fleuve c¹tier qui prend sa source ¨ Bourthes dans les collines de lôArtois. Il se r®pand ensuite 
dans le marais Audomarois, se faufile par le goulet de Watten, sô®coule dans la plaine maritime (Delta 
de lôAa) et se jette enfin dans la mer du Nord ¨ Gravelines. 
 
Le système des Wateringues comprend des fossés (appelés watergangs, grachts, vliets) et canaux qui 
se croisent et communiquent entre eux par de multiples ouvrages (pompes, vannes, écluses, siphons, 
...) afin de réguler le niveau des eaux de surface et, en cas de besoin, évacuer les excédents à la mer 
en sôaffranchissant des mar®es hautes gr©ce ¨ des stations de relevage. 
 
 
Le maillage tr¯s dense des cours dôeau de ces bassins versants et leurs multiples caract®ristiques 
largeur, profondeur, d®bit, exposition é) compose un ensemble extrêmement varié de biotopes. 
La v®g®tation sôorganise en de nombreuses communaut®s phytosociologiques en fonction de ces 
paramètres, ce qui offre autant de conditions différentes à la vie animale. 
 
 
Ces milieux abritent de nombreuses espèces, dont certaines présentent un haut degré de rareté 
régionale, voire nationale. 
Lôichtyofaune repr®sent®e dans les cours dôeau de la r®gion Flandre-Dunkerque comprend des 
cyprinidés (tanche, goujon, carpe, brème, gardon, rotengle, ablette), des percidés (sandre, perche), des 
ésocidés (brochet), des anguilles et des gastéroïdés (épinoche). Les cyprinidés sont les plus abondants. 
Lôabondance de lôavifaune est tr¯s li®e ¨ la v®g®tation et ¨ lôaccessibilit® de la nourriture, ce qui explique 
quôelle est moins bien repr®sent®e le long des canaux que dans le v®ritable ç bocage ¨ maille dôeau è 
que forment les réseaux de fossés. 
La poule dôeau est probablement lôesp¯ce la plus courante de ces milieux, et le h®ron cendr® la plus 
spectaculaire. De nombreuses autres espèces sont également observées, dont de nombreux oiseaux 
nicheurs : bruant des roseaux, pipit farlouse, bergeronnette printanière, foulque macroule, martin 
p°cheur, rousserolle effarvatte, phragmite des joncs, r©le dôeau, busard, é. 
Sôy ajoutent des oiseaux migrateurs (surtout en cas de mauvaises conditions météorologiques sur la 
côte) et ceux qui effectuent des déplacements à caractère plus local, liés à la reproduction ou à 
lôhivernage. 
 
Seulement, de nombreuses menaces impactent les cours dôeau. 
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Ainsi, les observateurs ont constaté une érosion de la diversité floristique et des déséquilibres 
écologiques : notamment, disparition de nombreux fossés, pollution des eaux, eutrophisation du milieu, 
aménagements, méthodes de gestion inadaptées (insuffisamment « douces è), é. 
 

1.3.2. [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎΦ 
 
Sur le territoire du SCoT de la région Flandre-Dunkerque, les grands plans dôeau sont artificiels, et 
r®sultent pour lôessentiel de lôennoiement par la nappe phr®atique de zones dôextraction de sable ou, 
plus rarement, dôargile (Watten, Saint-Momelin/Nieurlet). 
Ces plans dôeau libre ®voluent de fa­on tr¯s diff®rente en fonction de la qualit® intrins¯que de leur eau 
(en interface ou non avec la nappe sal®e, en fonction de la profondeur et de lô®loignement de la côte), 
des apports de pollution, du profil et de lôam®nagement des berges (et donc de leur capacit® ¨ accueillir 
de la v®g®tation), é. 
Seuls les sites quasiment laiss®s en lô®tat apr¯s exploitation ®voluent vers une bonne qualit® biologique. 
 
 
Sur le territoire de la C.C.H.F., on peut comptabiliser six plans dôeau de ce type : la zone ornithologique 
dôexpansion de crue du Bierendyck, ¨ Bierne ; les étangs de la base de loisirs des trois Sources, à 
Wormhout ; les étangs de la Briqueterie, à Herzeele ; lô®tang de lôEeckhout Veld, ¨ Merckeghem ; le Lac 
Bleu, à Watten ; les plans dôeau de lôArgili¯re de lôAa, ¨ Saint-Momelin et Nieurlet. 
 
 
La zone ornithologique dôexpansion de crue du Bierendyck, ¨ Bierne, occupe une superficie dôenviron 
30 hectares. Aménagée par le Conseil d®partemental du Nord en 2012, de part et dôautre de la RN225, 
elle a pour objet de lutter contre les inondations, notamment de la zone dôactivit® de Bierne-Socx, et de 
valoriser dôun point de vue biologique le milieu. A ces fins, une zone humide à fort potentiel écologique 
pour la flore et la faune a été aménagée, notamment pour les oiseaux migrateurs et la faune piscicole. 
 
Les étangs de la base de loisirs des Trois Sources, à Wormhout, sont artificiels, et sont utilisés pour la 
pêche. Ils sôint¯grent dans un complexe bois® (plantations r®alis®es ¨ lôinitiative de la collectivit®). 
 
Les ®tangs de la Briqueterie, ¨ Herzeele, ®taient ¨ lôorigine une ancienne carri¯re dôargile li®e ¨ 
lôancienne briqueterie dôHerzeele. 
Ces étangs ont un temps été utilisés pour la pêche. 
Ils ne sont plus en activit® aujourdôhui, et ont ®t® mis sous surveillance en raison dôun risque de pollution 
émanant du dépôt de borogypse voisin. 
 
Lô®tang de lôEeckhout Veld, ¨ Merckeghem, est une ancienne tourbi¯re constituant lôun des derniers 
vestiges des marais de la Flandre, mais la richesse écologique du site est menacée par divers facteurs : 
modification du milieu par les évolutions agricoles, assèchement, plantations de peupliers drainant et 
ass®chant le sol é. 
Lô®tang de lôEeckhout Veld, propriété privée, fait partie intégrante de la ZNIEFF de type 1 dite « Marais 
tourbeux dôEeckhout Veld ¨ Merckeghem » (superficie totale de près de 23 hectares), qui correspond à 
une cuvette dont le point bas est situé à hauteur du niveau de la mer, localisée en contrebas du talus 
des collines de Flandre intérieure. Le site est dominé par le village de Merckeghem, implanté sur la 
ligne de crête du talus. 
 
Le Lac Bleu de Watten est situé en limite du Bois du Ham, dans la partie Est du territoire communal de 
Watten. Il sôagit dôune ancienne carri¯re dôargile, qui occupe une superficie de pr¯s de 2 hectares, et 
qui a une profondeur importante (25 m maximum). 
Lôeau y est de tr¯s bonne qualit®, malgr® la pr®sence de sulfates. 
Le site du Lac Bleu est inclus dans la ZNIEFF de type 1 dénommée « Bois du Ham, bois royal de Watten 
et leurs lisières bocagères », mentionnée auparavant dans ce rapport de présentation. 
 
Les étangs de lôArgili¯re de lôAa, ¨ cheval sur les communes de Saint-Momelin et Nieurlet, sôinscrivent 
dans un site de près de 16 hectares. Il sôagit dôun espace naturel sensible du D®partement du Nord, 
am®nag® sur une ancienne carri¯re dôargile exploit®e ¨ partir des ann®es 1960, puis laiss®e ¨ 
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lôabandon. Le site est constitu® de deux ®tendues dôeau issues des anciennes fosses dôextraction, de 
prairies/pelouses et de fourrés. 
Les ®tangs de lôArgili¯re de lôAa font partie de la ZNIEFF de type 1 dite « Argilière de Saint-Momelin », 
dont les caractéristiques ont été décrites plus avant dans le présent document. 
 
Dans les documents dôurbanisme communaux opposables jusquôalors, ces ®l®ments de patrimoine 
naturel bénéficiaient statut réglementaires divers : 

- Un classement en zone agricole : zone ornithologique dôexpansion de crue du Bierendyck ; 
- Un classement en zone destin®e ¨ lôimplantation des ®quipements r®pondant aux besoins du 

public : étangs de la base de loisirs des Trois Sources ; 
- Un classement apparenté à la zone de protection paysagère (notamment en raison de la 

sensibilité des paysages ou des écosystèmes) : les étangs de la Briqueterie, à Herzeele (ceci 
pour limiter les usages du site au regard dôun potentiel risque de pollution des ®tangs) ; lô®tang 
de lôEeckhout Veld, ¨ Merckeghem ; le Lac Bleu à Watten ; les ®tangs de lôArgilière à Saint-
Momelin et Nieurlet. 

 
Dans le cadre de ce P.L.U. intercommunal, les protections réglementaires sont reconduites, ou le 
zonage est adapt® pour les sites nôayant fait lôobjet dôaucune protection jusquô¨ pr®sent, afin de prot®ger 
ces ensembles présentant un intérêt paysager et écologique important. 
De fait, un zonage naturel de protection paysagère NPP ou NPT est instaur® pour lôensemble des sites 
pr®cit®s, ¨ lôexception de celui de la base de loisirs des Trois Sources, dont la vocation premi¯re est 
dôabord lôaccueil du public ¨ des fins r®cr®atives, et donc susceptible de recevoir dôautres 
aménagements. Pour celui-ci, le zonage UP est reconduit. 
 
 
 
Aux c¹t®s de ces grands plans dôeau, on observe sur lôensemble du territoire de la C.C.H.F. un grand 
nombre de mares. 
 
Les mares ont des origines diverses, li®es ¨ lôhydrologie, ¨ lôHistoire et aux pratiques culturales locales 
: ®mergences de sources ou affleurements de la nappe, abreuvoirs pour les animaux, r®serves dôeau 
pour lôirrigation et lôarrosage des cultures, sites dôextraction de tourbe ou dôargile, syst¯mes d®fensifs 
des fermes fortifi®es (mottes f®odales), trous de bombes, lieux de p°che ou de chasse au gibier dôeau. 
Sôy ajoutent des fonctions de r®serves dôeau pour la lutte contre les incendies, de bassins de rétention 
pour les ouvrages routiers ou de plans dôeau dôagr®ment pour les loisirs, ou simplement le plaisir des 
yeux et lôattachement aux valeurs culturelles locales. 
 
Ces points dôeau constituent des refuges importants pour la flore et la faune, et comptent parmi les « 
nîuds è du r®seau parfois t®nu de corridors biologiques form® par les haies, les brise-vent, les talus et 
bas-côtés herbeux des routes, les berges de canaux ou encore les multiples fossés, watergangs et 
becques qui sillonnent le territoire. 
Chaque mare ou étang présente en effet une mosaïque de petits écosystèmes dont la nature et la 
richesse biologique sont conditionnées par de multiples paramètres : surface en eau libre, profondeur, 
qualit® de lôeau, ®clairement, ®paisseur de vase, importance et composition de la couverture végétale 
des berges, contexte environnemental (p©ture, clairi¯re, espace jardin®, é), usage de la mare, é. 
 
La végétation des berges comporte généralement des peupliers et des saules (souvent taillés en « 
t°tard è), des fr°nes, parfois des aulnes et des ch°nes, ainsi que des bosquets dôaub®pine, de sureau 
noir et de saules arbustifs. 
La strate herbacée est notamment caractérisée par la présence du roseau commun, des joncs, des 
carex, des typhas et de lôIris faux-acore. Quant à la végétation aquatique, elle est essentiellement 
repr®sent®e par les c®ratophylles, callitriches, ®lod®es, renoncules aquatiques, n®nuphars, é. 
 
Pour la faune, les mares et étangs sont des refuges rares et donc importants pour les invertébrés 
(insectes aquatiques et terrestres, mollusques, vers), les amphibiens (grenouilles, crapauds et tritons), 
parfois les poissons (parcours de pêche régulièrement empoissonnés) et les oiseaux (passereaux,  
oiseaux dôeau, rapaces, si toutefois la chasse nôest pas trop active). 
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Mares et étangs accusent malheureusement une tendance très nette à la disparition, en raison des 
modifications des pratiques agricoles (intensification de lô®levage, augmentation des surfaces en 
culture), du manque dôentretien (comblement naturel par envasement), des remembrements, de 
lôurbanisation et de la ç rurbanisation è par des citadins (crainte des rats et des moustiques). 
Dans la plupart des cas, lôattitude des propri®taires est bien entendu d®terminante pour leur maintien. 
A noter que les mares disparaissent plus en Flandre Int®rieure quôen Flandre Maritime où elles sont 
utilis®es pour la chasse au gibier dôeau. 
 
 
 
A lô®chelle du territoire du SCoT de la r®gion Flandre-Dunkerque, depuis quelques années, les 
documents dôurbanisme locaux r®cemment ®labor®s ont eu tendance ¨ davantage prot®ger les mares 
existantes, pour des raisons paysagères, écologiques, mais aussi pour permettre de sauvegarder des 
réservoirs « naturels » qui puissent aussi être utiles à la défense incendie. 
Un certain nombre de mares ont ainsi ®t® prot®g®es au titre de lôarticle L.151-23 du code de lôurbanisme 
(ex-L.123-2-d), visant la préservation du patrimoine bâti ou paysager. 
De même, les P.L.U., pour la plupart, encourageaient au maintien et à la mise en valeur des mares 
existantes dans le cadre des op®rations dôam®nagement dans les zones dôextension urbaines 
(notamment au travers des orientations dôam®nagement et de programmation), ainsi quô¨ la mise en 
îuvre de bassins paysagers pour tamponner les eaux de ruissellement permettant dôallier des fonctions 
technique, ®cologique et une meilleure qualit® urbaine, plut¹t que dôavoir recours ¨ des bassins 
purement techniques. 
 
Le présent P.L.U. intercommunal reconduit cette action de préservation et de protection des mares. 
Celles-ci sont syst®matiquement prot®g®es au titre de lôarticle L.151-23 du code de lôurbanisme et 
répertoriées au plan. 
Le règlement du P.L.U.i., dans les zones agricole A et naturelle N, interdit leur comblement. 
Dans les zones urbaines U et dans les zones à urbaniser AU, elles sont à prendre en compte dans le 
cadre des futurs am®nagements, notamment lorsque des orientations dôam®nagement et de 
programmation ont ®t® d®termin®es pour les futurs projets dôam®nagement. 
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1.4. Les milieux agricoles. 
 
Les milieux précédemment cités ne sont pas les seuls à pouvoir abriter une biodiversité. 
Les espaces agricoles sont peuvent ®galement avoir un int®r°t ®cologique, m°me si lôintensit® de 
lôactivit® humaine et les ®pandages de produits phytosanitaires contribuent à amenuiser la biodiversité. 
 
Lôoccupation des sols de la C.C.H.F. est fortement domin®e par la repr®sentation des espaces agricoles, 
avec les terres labourables, les espaces li®s ¨ lô®levage (les p©tures et prairies), les cultures 
mara´ch¯res é. 
 
Bien que très largement fa­onn®s par lôactivit® humaine, ces espaces constituent aussi des milieux de 
vie pour de nombreuses espèces animales et végétales dont certaines sont rares et menacées. 
 
 
Les cultures annuelles sont susceptibles dôabriter tout un cort¯ge dôesp¯ces v®g®tales messicoles et 
peuvent offrir un milieu de vie favorable ¨ diverses esp¯ces dôoiseaux et de mammif¯res inf®od®es aux 
milieux ouverts. 
N®anmoins, les pratiques intensives croissantes de lôagriculture dans ces espaces tendent souvent à 
appauvrir ces milieux sur le plan de la diversité biologique. 
 
Ainsi, la plupart des espèces messicoles sont devenues très rares en dépit des surfaces importantes 
consacrées aux cultures annuelles. Dans le Nord ï Pas-de-Calais, ces espèces sont notamment la 
Nielle des bl®s, le Pied dôalouette des champs ou encore le Bleuet. 
Les esp¯ces dôoiseaux les plus remarquables qui utilisent les cultures annuelles pour nicher et 
sôalimenter sont notamment le Busard Saint-Martin ou encore le Busard cendré. 
Des esp¯ces comme lôAlouette des Champs, le Bruant jaune, le Li¯vre dôEurope et la Perdrix grise 
présentent également de forts enjeux dans les plaines du Nord ïPas-de-Calais. 
 
 
Par ailleurs, la grande majorité des espaces de prairies du territoire font aussi lôobjet dôune gestion plus 
ou moins intensive, avec ®pandage dôengrais et de produits phytosanitaires qui nôest pas favorable à 
leurs richesses. 
Elles sont largement dominées par un cortège réduit dôesp¯ces v®g®tales banales. 
Les rares prairies peu ou pas amendées et non traitées constituent désormais des habitats 
remarquables abritant presque toujours des espèces végétales rares et menacées. 
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2. Les continuités écologiques  : la trame verte et bleue (TVB).  

 

2.1. Le contexte général. 
 
Lô®rosion de la biodiversit® est constat®e depuis maintenant plusieurs décennies. 
Pour tenter dôenrayer ce ph®nom¯ne, ¨ lô®chelle internationale, plusieurs Conventions et Lois destinées 
à assurer la protection de la biodiversité ont été votées. 
 
En Europe, lôengagement porte sur la cr®ation dôun r®seau de sites ®cologiques nomm® Natura 2000. 
Ce réseau mis en place en application de la Directive «Oiseaux» de 1979 et de la Directive «Habitats» 
de 1992 vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement menacés, à 
forts enjeux de conservation en Europe. 
Sur le plan français, la première Loi sur la protection de la nature a été votée le 10 juillet 1976. 
 
Pourtant, malgré ce contexte réglementaire, force est de constater que la perte de biodiversit® sôest 
poursuivie. 
 
Dans les années 1990, la notion de réseau écologique comme outil de restauration et de protection de 
la biodiversité est développée. 
Lôobjectif nôest plus uniquement de prot®ger des esp¯ces et des milieux naturels isolés les uns des 
autres, mais dôassurer la fonctionnalit® des ®cosyst¯mes. Ce sont les bases de la Trame verte et bleue. 
Ces bases sont consolid®es lors des travaux du Grenelle de lôenvironnement, initi® en 2007, et par le 
biais des lois Grenelle I et II qui instaurent dans le droit fran­ais la cr®ation dôune trame verte et bleue 
(TVB), outil alliant préservation de la biodiversité et aménagement du territoire. 
 
Lôobjectif est dôenrayer la perte de biodiversit® en participant ¨ la pr®servation, ¨ la gestion et à la remise 
en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités 
humaines. 
 
 
Hors domaine marin, la région Flandre-Dunkerque ne dispose pas dôespaces naturels de grande 
étendue (plusieurs milliers dôhectares). 
En revanche, elle comporte de nombreux « micro-sites » naturels ou semi-naturels, dont la variété 
constitue une autre forme de richesse et présente une grande capacité potentielle de contribution à la 
biodiversité. 
Il appara´t dôailleurs que beaucoup de sites portant les stigmates dôune exploitation humaine ant®rieure 
(friches, dépôts de dragage, carrières, etc.) peuvent facilement évoluer vers la constitution 
dô®cosyst¯mes tr¯s int®ressants et donc enrichir ce patrimoine naturel quelque peu « éclaté » sur le 
territoire. 
 
Un inconvénient majeur vient du fait que ces sites naturels éparpillés ont tendance à former de plus en 
plus un archipel de sanctuaires isolés les uns des autres, en raison du morcellement progressif du 
territoire, une fragmentation des milieux. 
Cela est particulièrement sensible en zones urbaine et péri-urbaine, en raison de la disparition 
progressive des coupures r®siduelles dôurbanisation (®talement urbain) et de la multiplication des 
infrastructures de communication. 
Or, pour évoluer favorablement et éviter leur fragilisation pouvant mener à une sorte de sclérose, ces 
îlots de nature doivent bénéficier entre eux de liens, de « continuums » propres à assurer les 
circulations, les migrations et les échanges dôesp¯ces, quôil sôagisse de faune ou de flore. 
Ces r®seaux ®cologiques continus, permettant lôencha´nement des milieux naturels, sont les corridors 
biologiques. Le corridor biologique désigne toute liaison fonctionnelle entre des écosystèmes ou entre 
diff®rents habitats dôune esp¯ce ou dôun groupe dôesp¯ces interd®pendantes, permettant sa dispersion 
et sa migration. 
Lôensemble des corridors biologiques des esp¯ces inf®od®es ¨ un m°me milieu (for°t, zone humide é) 
forme un corridor écologique. 
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2.2. Le concept de TVB. 
 
Les continuités écologiques constituant la Trame verte et bleue (TVB) sont composées de réservoirs 
de biodiversité et de corridors écologiques. 
 
Les réservoirs de biodiversité sont les espaces où la biodiversité est la plus riche ou la mieux 
représentée. Les espèces peuvent y exercer tout ou partie de leur cycle de vie (alimentation, 
reproduction, repos, etc.) et les habitats naturels sont viables, en ayant notamment une taille suffisante. 
Les r®servoirs de biodiversit® abritent des noyaux de population dôesp¯ces ¨ partir desquels les 
individus se dispersent. 
Ils sont ®galement susceptibles de permettre lôaccueil de nouvelles populations dôesp¯ces venant 
dôautres r®servoirs de biodiversité. 
 
Les corridors écologiques sont les voies de déplacement empruntées par la faune et la flore. 
Ils assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité notamment pour assurer un brassage 
génétique. 
Ces liaisons fonctionnelles offrent aux espèces des conditions favorables à leur déplacement 
(dispersion et migration) et ¨ lôaccomplissement de leur cycle de vie. 
Suivant le mode de déplacement des espèces, les corridors écologiques peuvent être : 

- structures linéaires : haies, chemins et bords de chemins, ripisylves, é ; 

- structures en ç pas japonais è : ponctuation dôespaces-relais ou dô´lots-refuges, mares, 
bosquets, ... ; 

- matrices paysagères (type de milieu paysager) : milieu bocager, milieu wateringué, espace 
artificialisé, espace agricole, é. 

 
 
La TVB constitue un maillage ®cologique qui va permettre aux esp¯ces dôeffectuer leurs d®placements 
vitaux et de coloniser de nouveaux espaces. 
 

 
Source : « Agir pour la biodiversité en Flandre-Dunkerque », AGUR, 2015. 
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La trame verte et la trame bleue correspondent respectivement ¨ lôensemble des continuit®s 
écologiques terrestres et aquatiques. 
 
Les objectifs de la TVB sont les suivants : 

- diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats et prendre en compte le déplacement 
des espèces dans le contexte du changement climatique ; 

- identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par 
des corridors écologiques ; 

- atteindre le bon état des eaux et préserver les zones humides ; 
- prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 
- faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces sauvages ; 
- améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

 
 
Pour faire face à la perte massive de biodiversité, la loi de programmation du 3 août 2009 (loi Grenelle 
1) fixait lôobjectif de constituer ¨ lôhorizon 2012 une trame verte et bleue. Cet outil dôam®nagement du 
territoire devait permettre de créer des continuités territoriales. 
La loi portant Engagement National pour lôEnvironnement du 12 juillet 2010 (Grenelle 2) donne les 
moyens dôatteindre cet objectif ¨ travers lô®laboration de Sch®mas R®gionaux de Coh®rence Ecologique 
(SRCE). 
 
Pionnière en matière de trame verte et bleue et de protection de la biodiversité, la région Nord - Pas-
de-Calais avait inscrit lô®laboration du SRCE dans la continuit® de la d®marche Trame verte et bleue 
initi®e d¯s les ann®es 1990, dôo½ son appellation de SRCE-TVB. 
Celle-ci devait être prise en compte dans les documents de planification (SCOT, PLU) et pour les projets 
ou infrastructures lin®aires susceptibles dôaffecter les continuit®s ®cologiques. 
 
En Région Nord ï Pas-de-Calais, le SRCE-TVB avait été adopté le 16 juillet 2014 par le Préfet de 
région, après approbation par le Conseil régional le 4 juillet 2014. Il actualisait le schéma régional 
dôorientation trame verte et bleue valid®e en 2006. 
Il a été annulé en 2017. 
 
Bien que le SRCE-TVB ait été abrogé, la prise en compte des continuités écologiques dans les 
documents dôurbanisme est toujours une nécessité. 
D®sormais, elle passe par les dispositions de droit commun du code de lôurbanisme, notamment son 
article L.101-2 : "Dans le respect des objectifs du d®veloppement durable, lôaction des collectivit®s 
publiques en mati¯re dôurbanisme vise ¨ atteindre les objectifs suivants :(é) 6° La protection des 
milieux naturels et des paysages, la pr®servation de la qualit® de lôair, de lôeau, du sol et du sous-sol, 
des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, 
la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques". 
 
Ce schéma, même annulé, constitue néanmoins une source de connaissance des continuités 
®cologiques, et plus g®n®ralement, de lô®tat des lieux et des enjeux en mati¯re de continuités 
écologiques. 
 
 

2.3. Les corridors écologiques en région Flandre-Dunkerque et en C.C.H.F.. 
 
Les corridors écologiques correspondent aux voies de déplacement empruntées par la faune et la flore 
qui relient les réservoirs de biodiversité. Ces corridors relient donc différentes populations et favorisent 
la dissémination et la migration des espèces, ainsi que la recolonisation des milieux perturbés. 
 
La notion de corridor écologique est difficile à appréhender. 
En effet, les corridors nôont pas une physionomie d®termin®e car ils d®pendent de lôesp¯ce consid®r®e. 
Un oiseau aura plus de facilit® de d®placement quôun amphibien. Aussi, la d®finition dôun corridor 
®cologique fonctionnel ne peut °tre ®tablie que pour une esp¯ce, voire un groupe dôesp¯ces «cibles», 
dont les exigences biologiques, les capacités et les modes de déplacements sont connus. 
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Une même espèce peut également réclamer des corridors différents pour assurer des fonctions 
diverses, ¨ des moments diff®rents de lôann®e : corridor de migration ou corridor reliant une zone 
dôalimentation ¨ une zone de repos. 
Un corridor favorable au d®placement dôune esp¯ce peut aussi sôav®rer d®favorable au d®placement 
dôune autre. Un canal endigu® constitue un corridor pour les poissons mais devient difficilement 
franchissable par exemple pour certains petits rongeurs. 
Enfin, les corridors sont non seulement des voies de déplacements mais constituent aussi des milieux 
de vie pour de nombreuses espèces. 
 
Face à cette complexité, les corridors écologiques sont à comprendre comme des fonctionnalités et non 
comme des couloirs rep®rables dans lôespace. 
Plus la continuit® ®cologique et paysag¯re dôun milieu sera forte et plus les espaces le long de ce 
parcours seront importants et larges, plus le corridor fonctionnera de façon efficace pour un grand 
nombre dôesp¯ces inf®od®es au milieu. 
 
 
Sur le territoire du SCoT de la région Flandre-Dunkerque, les corridors écologiques prennent des formes 
diverses : les canaux et le réseau des wateringues (qui constituent un r®seau dense et fin ¨ lô®chelle du 
territoire), le fleuve Aa, lôYser et ses affluents, les massifs dunaires (en partie littorale), les boisements, 
les zones humides, les éléments bocagers, les dépendances vertes des infrastructures (talus routiers, 
bords des voies ferr®es, berges des canaux é), é 
La cartographie ci-dessous, tir® de lôex SRCE-TVB (annulé en 2017), présente schématiquement les 
principaux corridors écologiques sur le territoire du SCoT. 
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Avertissement : Cartographie informative (SRCE-TVB annulé en 2017). 
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Avertissement : Cartographie informative (SRCE-TVB annulé en 2017). 

 


































































































































































































































































